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Present: The representatîves of the fol1owing
countries: Argentil1a, Canada, Chilla, Cuba,
Egypt, France, Norway, Ukrainian Soviet Social
ist Repliblic, Union of Soviet SoeialÎst Republics,
'Cnited Kingdom, United States of America.

1. Provisional agenda (S/Agenda 4,13/
Rev.2)

1, Adoption of the agenda.

2. Lettel' dated 24 February 1949 from the
representative of Israel to the Secretary
General concerning the application of Israel
for membership in the United Nations
(5/1207 ,nn 5/1093).

3. Procedl1re in application of Articles 87 and 88
of the Glarter with regard ta the Pacifie
Islands under tl1e strategie trusteeship of the
United States of America.

(a) Preliminary report by the Committee of
Experts to the 5ecurity Cour.cil on the
respective functions of the 5ecurity
Couneil and the Trusteeship Couneil with
regard to the Trusteeship System as
a[:plieu ta 5trategic areas (S/642),

(b) Report of the Committee ap?ointed by
the Security Couneil on 18 June 1948
to confer with the Commitlee of the
Trusteeship Couneil on the question of
respectiye functions of tl1e two Coundls
in regard to trusteeship of strntegic areas
(5/916) and statement made by the
representative of the Ukrainian Soviet
Socialist Republic at the second meeting
0: the Joint Committee of the Security
COlmeil and the Trusteeship Cotlllcii on
22 July 1948 (S/916/Add.1).

The PRESIDENT (translated trom Spanish):
Before submitting today's agenda for the Coun
cil's adoption, 1 think l express the feelings of
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TettllC à Lake Succ;:ss, New-York,
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Président: M. A, ALVAREZ (Cuba).

Présents: us représentants des pays suivants:
Argetltine, Canada, Chine, Cuba, Egypte, France,
Norvège, République socia:iste soviétique d'Ukt<l.i~

ne, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(SjAgenda 413jRev.2)

L Adoption de ['ordre du jour,

2. Lettre, en date du 24 février 1949, adl'e~sée
au Secrétaire général par le représentant
d'Israël, relative à h. demande d'admission
d'Israël à l'Organisat:on des Nations Unies
(5/1267 et 5/1093).

3, procédure de mise en application des Arti
cles 87 et 88 de la Charte concernant les îles
du Pacifique placées sous la tutelle stratégique
de3 Etats-Unis d'Amérique.

a) Rapport préliminaire du Co:nité d'experts
du Conseil de sécurité sur les attributions
respectives du Conseil de sécurité et du
Conseil de tutelle en Ct qui concerne l'ap
plication du Régime de tttelle dans les
zones stratégiques (5/642).

b) Rapport du Comité nommé te 18 juin
1948 par le Conseil de sécurité et chargé
de se concerter avec le Comité du Conseil
de tutelle au sujet de ln question des attri
butions respectives des deux Conseils en
en ce qui concerne la tntel1e des zones
stratégiques (5'/Ç16) et déclaration faite
par le représentant de la République socia
liste soviétique d'Ukraine à la deuxième
séance du Comité mixte du Conseil de
sécurité et du Conseil de tutelle, le 22 juil
lot 1948 (S/916/Add.l).

Le PRÉSIDENT (traduit dt l'espagnol) :
Avant de soumettre à l'approbation du Conseü
l'ord,e du jour de la séance d'aujo~1Td'hui, je crois



Stat&
repre·

2.

aH the members of the Security Caundl in tender
ing our thanks ta His Excel1ency, the Ambassador
of China, Mr, Ting-fu Tsiang, for the calm and
caurteous way in which he presided over our
meetings du ring the month of Fehruary.

ML TSIANG (China): l wish to thank the
President for his kind remarks in referring ta my
humble services ta the Security Council during
the month of February.

2. Egyptian.IsraeIi armistice:
ments by the President and
sentatives

The PRESIDENT (Iralls/ated trom Spanish):
Refore dealing with the adoption of the agenda,
l should like to draw the attention of members
of the Council to documents S/1264, S/1264/
Add.l, and 5/1269, which have already been dis
tributed. These documents contain a cablegram
from the Acting Mediator ta the Secretary
General of the United Nations, informing the
Cotmcil Ihat, on 24 February 1949, Egypt and
Israel signed a gcneral armistice agrttment, on
the Island of Rhodes, the text of which is before
the Canneil. There is also a iurther communica
tion from the Acting Mediator, ML Bunche, sent
on the first of this month, iniorming the Coundl
that the lerms of the armistice were being put
into effect by both contracting parties.

l consider t!lat this is no ordinary event in the
development of world affairs. It gives me g",reat
satisfactiOll ta state Ihat this armistice, signed
after lengthy :md involvecl discussions within the
United Nations and between the contracting
parties, with the abject of complying with the
~esolutions .adopted by the Security Coundl and
ItS organs, IS a proof of the value and effidency
of.thi,s Organization when those who interpret the
pnnclples of the United Nations Charter are in
spired by goodwill.

l am sure the Security Couneil will want to
exp~ess its deep satisfaction at the happy con
c1tls10n of the armistice negotiations between
Egypt ~l~d .Israel, ~nd at the lofty outlook, spirit
of conCJhatlOn and ldea of international solidarîty
shown by both nations. Both Governments de~
ser;e the congratulations of all peace-Ioving
natlOns for the efforts and sacrifices they have
made in arder ta reach an agreement.

May l further express the Council's deep
grati~ude for the untiring efforts of the Acting
Medlator, Mr. Bunche, and for the efficient co
operation of his assistants, who have continued
the work started by that great champion of inter~
national peace, the lnte Count Bernndotte. We
hope that this nrmistice ag-reement will lead ta
a lasting and heneficial peace in the near future
nat only in the countries mentioned but also i~
aIl the States which the Acting Mediator has
appealed in accordance with the Security Council's
resol';1tion of .16 ~ovember 1948 [S/1080], and
~hat 1t m,ar glVe nse to other similar negotiations
1n the Sptrlt of that resolution.
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interpréter le sentiment de lous les représentants
en exprimant notre gratitude à Son Excellence
M. Ting-fu Tsiang, Ambassadeur de Chine, pour
l'amabilité et la sérénité avec lesquelles il a
présidé les séances dl1 Conseil de sécurité pendant
le mois de février.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Je remercie le Président de ses paroles aimables
a propos des Cjllelques services que j'ai pu rendre
au Conseil de sécurité durant le mois de février.

Armistice entre l'Egypte et Israël:
déclarations du Président et des
membres

Le PRÉSIDENT (trMu.it de l'espagnol) :
Avant de passer à l'adoption de l'ordre du jour,
je désire attirer l'attention des m'embres du
Conseil sur les documents 5/1264, S/1264/Add.1
et S/1269, qui ont été distribués en temps voulu;
ces documents reproduisent, d'une part, un télé·
gramme du Médiateur par intérim au Secrétaire
général, télégramme qui informe le Conseil qtle,
le 24 février 1949, l'Egypte et Israël ont signé
à Rhodes un accord général d'armistice conforme
au -texte que les membres du Conseil ont sous les
yeux, et, d'autre part, une autre communication
de M. Bunche, Médiateur par intérim, en date
dtl 1cr mars, qui annonce au Conseil que les deux
parties contractantes ont commencé à mettre à
exécution les conditions d'armistice.

J'estime qu'il ne s'agit pas là d'un fait courant
dans l'évolution des événements mondiaux, C'est
pourquoi j'éprouve une grande satisfaction à faire
remarquer que cet armistice, signé après de
longues et difficiles délibérations, tant au sein
de l'Organisation des Nations Unies qu'entre les
parties contractantes, et dont le but était de don
ner effet aux résolutions émanant du Conseil
de sécurité et de ses Ol-ganes, prouve l'utilité et
l'efficacité de cette Organisation lorsque la bonne
volonté inspire les interprètes des principes de
la Charte des Nations Unies.

Le Conseil désire sûrement exorimer sa vive
satisfaction de l'heureuse conclusion des négo~
dations d'armistice entl'c l'Egypte et Israël, ainsi
que son approbation pour la largeur de vues, l'es
prit de conciliation et le sens de solidarité inter
nationale dont les deux: nations ont fait preuve.
Les deux Gouvernements méritent les félicitations
de tous les pays pacifiques pour les efforts et
les sacrifices qu'ils ont faits afin d'arriver à un
accord.

Qu'il me soit en outre permis d'exprimer la
profonde gratitude du Conseil de sécurité pour
les infatigables efforts de M. Bunche, Médiateltf
par intérim, et pour la collaboration efficace que
lui ont apportée ses adjoints; ils ont su continuer
l'œuvre commencée par ce grand paladin de la
paix internationale que fut le comie Berna
dotte. Nous nourrissons J'espoir que cet accord
d'armistice ouvrira la voie à une paix durnble et
bienfaisante dans un proche avenir, non seule~

ment dans les pays mentionnés, mais aussi dans
tous les Etats auxquels le Médiateur par intédm
a fait appel, conformément à la résolution du
Conseil de sécurité du 16 novembre 1948
[5/1080], et qui ont engngé des négociations
analogues dans l'esprit de ladite résolution.



l am sure that the brief statement which l have
just made meets with the appron\ of the CouneiL

Mf. AUSTIN (United States of America) : The
United States delegation associates itself witl,
tllC stil.tcment of tllc President in wc!coming the
Egyptian-Israeli Armistice Agreement signed at
Rhodes, and· congtatulates both parties on their
conciliatory actioll. This agreement is not only a
milestane on the road to a settlement of the
Palestine question, Lttt it is evidence of the will
ingness to implement the Security Counci1's reso
lutian whieh ~t1gurs well for the future.

The agreement is '1150 an acc0ll1plisbment from
whîch the whole United Nations may gain en
conragement. It is an added proof that nations
can settle their prob1ems peacefully through the
ag-encv of the Uniteù Nations and in accordance
\\:ith ·the great pl.lrposes and princip1es of the
Charter.

My ùelegation thallks and praises the Acting
Mediator, Mt, Bunche, whose patience, skill and
tact were so important in assisting the parties to
negotiate this agreement. Vle grieve that Count
Bern...clotte, who g;l·Je his 1ife in the canse of a
peaceflll settlement of Palestine, cannot see the
progress attained in cnrrying en his labours.

We are hopehtlly watching the current nego
tiations, under the chairmanship of the Acting
Mediator, between Transjordan and Israel, on
the one lland, and Lebanol1 and Israel. on tb~

other. We bope that they will saon re~;ult in
armistice agreements, Conclusion of an armistice
on each front would naturally assist the Concilia
tion Commission for Palestine in relie"ing dis
tress, healing wounds, promoting brotherhood and
developing bases for peace, plenty and freedom.

Mr, SUNDE (Norw:l.Y) : The Norwegi:m dele
galion also wishes to associate itself whole
heartedly with the words of the Presidênt, and
ta express its deep satisfaction at the successful
concIl1siOn of the armistice negotiations between
Egypt ...nd Israel and at the spirit of goodwill and
coneilintion which bas animated those delibera
tions, We appreciate also the persistent and un
tiring efforts of the Acting Mediator, Mr. Ralph
Bunche, and his staff, and we wish to express
the hope that the armistice agreement will lead
to the e>ltablishment in the near futnre of lasting
peace between the parties.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt): l !lope and
trust that it will be a happy angury for the
work of the new President of the Security
Council this month that he has started with this
happy l10te of congrat111atioll5 to ail cClllcerned
for the agreement recentlv re<lched at Rhodes. l
am most thanktul to th'; President and to the
other rept<:.sentatives who have uttered kind words
in connexion with the part my Government played
in this reg-ar-d. EgTPt is very glad ta have been ,
able to give yet another proof of its desire for
peace, its respect for the Security Council anù
its lI11failing complielllce with the Couneil's reso- ,
lutions.

l trust that the new agreem~nt will. he ~nd~r~ -,
stood in its proper light and appralsed lU Ils
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J'espère fennement que la brève déclaration
que je viens de faire reCevra l'approbation du.
Conseil de sécurité.

M. AUSTIN (Et<lts-Unis cl'Amérique) (traduil
de l'anglai!) : La délégation des Etats~Unis s'asso
cie au Président pour saluer lu conclusion, à
Rhodes, de l'Accord d'armisticl: entre l'Egypte
et Israël, et félicite les deux parties de leur geste
de conciliation. Cet accord ne marque pas seule
ment une étape "ers le règlement de la question
palestinienne, il manifeste la volonté d'app1iqllel'
hl résolution dtl Cons\:il cl.: sécurité, ce qui est
de bon augure pour l'avenir.

L'accord constitue également une réalisation
encourageante pour l'ensemble des Nations Unies.
Il démontre une fois de plus que, grâce à l'Orga
nisation des Nations Unies, les Etats peuvent
résoudre lelll's différents d'une manière pacifique,
conformément aux buts et aux grands principes
de la Charte.

Ma délêgation remercie et félicite M. Bunche,
Médiateur par intérim, dont la patience, l'habi
lité et le tact ont considérablement aidé les par
ties dans la négociation de c~t accord. Nous
regrettons qllC Je comte Bernadotte, qui donna
sa vie pour la cause d'Un règlem.:nt pacifique en
Palestine, ne puisse pas constater les progrès
réalisés dans l'accomplissement de son œuvre.

Nom :;ui"olls avec beaucoup d'espoir les négo
ciations entreprises actuellement, sons la prési~

dente cltl Médiateur par intérim, entre la Trans
jordanie et Israël, d'une part, le Liban et Israël,
d'autre part. Nous espérons que des accords d'ar
mistice seront condus bientôt. La conclusion
d'un. armistice sur chaque front aiderait évidem
ment la Commission de conciliation pour la
Palestine à mettre fin aux souffrantes, il. panser
les blessures, à fairt régner la bonne entente et
à assurer la paix, ['abondance et la liberté,

M. SUNDE (Norvège) (trcul:tit de l'anglais) =

La délégation de la Norvège s'associe de tout
cœur, elle aussi, aux déclarations du Président
et exprime sa profonde satisfaction en COll5tatant
que les négociations d'armistice entre l'Eg'jpte et
Isr:lël ont abouti à une conclusion favorable et
que la bonne volonté et l'espoir d'entente Re sont
manifestés au cours des délibérations. Nous appré
cions également les effOrts constants et inlassables
de M. Bunche, Médiateur par intérim, et de son
personnel, et nous tenons à exprimer l'espoir que
l'accord d'armistice prépare la voie ~ l'êtablisse
ment, dans un proC!le avenir, d'nne paix durable
entre les parties.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (trad1tit de
l'anglais): Je veux souhaiter que l'atmosphère
agréable dans laque]e ces félicitations viennent
d'être adressées à tous les intéressés il pl'üpOS de
l'accord récemment conclu à Rhodes soit de
bon atlgure pour le travail que doit accomplir le
Président du Conseil de sécurité ce mois-ci. Je
l:emercie vivement le Président et les autres repré~
sentants qui ont prononcé des paroles aimables
au sujet de la part qlle mon Gouvernement a
prise dans cette Ç1ffain:. L'Eg;'pte est três he~

reuse d'avoir été en mesure de prouver une fOIS
de plus qu'elle désire la paix, qu'elle respecte le
Conseil de sécurité, et se conforme scrupuleuse
ment à ses résolutions,

J'ose croire que le nouvel accord sera jugé
selon son caractère- véritable et en fonction de
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proper p:oportiolls. l hope that the spirit which
bas dictated the signing of t1:is agreement-of
l:ecesslty, l can speak only for Egypt :n this
respec:t-\vill be valued and w:ll be acted upor..

l do I:ot wish to clD~e without recalling with
gratÎtttde and great appreciation t:J.e work ·of the
late COU:1t Bernadotte, and withollt aIsa express
ing our apprccintion of the great efforts and the
persistence and pat:ence of M:-. Bll:1ehe and his
assistants at Rhodes and elsewhere.

ML MALIK (Unioll of Soviet Soc.ialist Repuh~

lics) (trar.slo.ted (mm Rus.tian): The USSR
delegation notes with satisfaction the successful
outcome of the negot~ations between Egypt and
the Statl" of Israel, which it regards as a :nost
favournble development in the Palestine question.
Ever sbce tr.e Palestine question first <.lrase, the
USSR delegation has rnaintained fnat direct
negotîations between the two part:es were the best
way of settling the disp~tes which have arisen
between tr.e State of Israel ar.d the A:ab States,

Events have justified this stand. Only direct
conversations have enabled both sides to bring
the negotiations to a s1.:ccessful close, and thus,
to n certain ~xtent, to take the tirs! step towards
the seulement of their disputes.

ln sllmming up the :Jrogn::;s of the Palesttne
question, it wot11d be wrong for the Security
Conncil not ta draw appropriate conclusions
from :he way that qt1estion ùt:vdoped bath on
the spot :n Palestine and when it was discussed
ln the United Nations. Vole an know thM sorne
fOrces in the United i\ations, the ddegatiol1s of
certain countr:es, nat only failed ta co-operate
in reaching a succ::essful seulement 0: he Pales
:ine question but e"ven abstructed such u settle
,ment. Instead of promo~ing ta1l<s between the
two parties and consequently the peace~ul settle
ment of ail their differences, they made every
attempt to prevent this by aU possible means.
Tbese forces which stood in the way of a peace
fuI settlement of the Pa~estine cuestion are
tesponsble for the sLtfferings endtired by the
ATfib <lnn Jewish pecple in Pnlestine and also
for the :ragic death of the United Nations Medi
ator, Count Bernadotte. The Palestine question
could have h'en settled long agu by peaceful
mtans if it had not beell for forces which tried
to prevent dired negotiations and thus ta hinder
the se.ttlement cf the qnestion. Fl1:'"thermore, it
is common k'lOwledge tl-",at a very active part in ;
pteventing direct negoti<itions between the State
of Israel and the Anb cCluntrief'. was played by
the ruling eirc1es of the U:lited Kingc.om repre
sentatives in the United N aHans.

The present suç;:es5ful conclusion of armistic.e
'talks hetwe:en the Government of the State of
Israel and the Egyptian Government shows that
the forces of reason and justice, the fcrces whkh
stand for r:t~ace and internztional co·operation
and the pea~eftll settlement of internaticna! dis
putes, are :nore powerful than the fcrces of
aggression which an :rrep;uing a new war, in
'c.1.11ging in warmongering and making it impossible
for nations to live t,'>gether in. friendship on the
'Lasis ot international co-operation, peace ~nd the
strengthening of international security.

son importallce. J'espère que l'esprit dans lequel
cet accord a été signé _ en l'occurrence, je ne
puis évidemment parler qu'au nom de l'Egypte
- ser;) apprécié et que l'on agi,a en wnséqueflce.

Je veux, el'. achevant ma déc1araton, r ..ppeler
avec reconnaissance et IOller hautement l'œuvre
de feu le comte Bernadotte et :.1.ussi les efforts
répétés. la persévéran~e, la patience de 1'!. Ettn
elle et de ses adjoints, à R.hodes et ailleurs.

M. MALIK (Union des Republiques socialistes
soviétiques) (traduit du rttsse): La. délégation
de l'URSS constate avec satisfaction qu'un fait
positif, à savoir l'heureuse conclusion ù~s p:Jur
p:l.rlers entre l'Egy?te et l'Etn: d'Israël, est inter
venu dans les événements de Pruestine. Dès le
moment oiJ :e proolème pa,lestinier: s'était pose,
la délégation de l'URSS n'a cessé d'affirmer qt:e
les pourparlers entre tes parties inléressées cons
titllaient le n:eilleu~ moyen de régler les di:lérends
qui avaient surgi entre les deux peuples œ Pales·
tine, de mp.m~ que ceux qtli opposaient l'Etat
d'Israël aux Etats arabes.

Les faits ont entièrement ~onfirmé la justesse
de ce point de vlle. Seuls des Ccnt2C!S d:rects
ont permis aux deux parties en cause de conclure
favorableme:1t leurs pourparlers e~ de faire, en
quelque sorte, le premier pus vers le reg1cment
d~s différends qui les séparaient.

En faisant le bilan rl€S événements palesti:tiens,
le Conseil de sécurité aurait tort de ne pas tirer
les conclusions nécessaires" tant de l'évo:ution de
ln. situation en P:o.lestÏr,e l]1te des discussions qui
ont eu lieu au sein èe l'Organisation des Nations
Unies. Nots saV:HlS taus qu'il s'est trouvé, au
stin Je l'Organisation des N atims Unies, des
forces, des délégati.cns qt.:i, loin de conHbuer au
règlemer.t satisfaisant du problème p:.lestinien,
ont e:lt~.rché à. l'empêcher. Au lieu d'enr:ourager
des pourparlers entre les parties intéressées et
de contribuer par là même au règlement de tous
les différends, un s'est d'forcé, par tOtlS les moyen.'l,
d'empêcher l'ouverture de ces pOlu:parlers..Ceux
qui ont cherché à empêcher :e règlement paCIfique
du problème palestinien sont responsables des
souffrances endurées par les peuples arabe et
juif de Palestine aussi bien q:le de 1a nort
tragique du comte Bernadotte, Mtùialel:r dcs N a
tians UnÎes. Il y longtemps que le probteme. pales
tinien aurait :pu être résolu par des moyens paci
fiques s'il n'y avait pas eu j'action des furee;; qui
s'opposaient à l'ouvelint'è'. des pourparlers directs
et donc al1ssi au règlement de œtte question.
Chacun sait que les mJieux dirigennts du
Royaume-Uni et les représentants de ce pays à
jJOrgii.nisa~ion des Nationd Un:es ont déployé
des efforts particulièrement énergiq:.tes pour em
pêcher l'ouverture de pourparlers directs entre
Israël et les pays arabes.

Si nous pouvons enregistrer alljourd'hui le suc
cès des négociatio~s d'armistice menées entre le
Gouvernement d'Israël el œlui de l'Egypte, c'est
parce que les partisans de la paix et de la colla
boration internatÎ()nales, les partisans d'..! règle
ment pacifique des différends internationaux, les
partisans de la raison et de la justice sont plus
puissants que les forces d'agress:on qui cherchent
à déclencher une nouvelle guerre, qui ~ :ivrent à
une propagande belliciste et qui em?êchent les
,peuples ùe vivre en paix et de collaborer entre
eux au renforcement de la sécur:té.intemationale.



That is why this ('.vent rnerits the attention of
the Secl1rity Cotlncil and the United Nations.
)totwitl~standing the attempts of the forces of
aggression to kindJe enl1lity between natioas, ta
sow disordet" :lnd ta provoke :lTmecl clashes,
peoples who are striving for peace, freedorn and
independcace arc able te settle the çonplications
and disputes arising betweell llJelll by l11eans of
direct nqotiations and ta reacIt satisfactory
results. That is why the agreement between th-e
Gcvernment of Egypt and the ,state of Israel is
of pcsitive significance for the work of the United
Nations and for the strf'ngthenine; of international
peace and seœrity.

ML TSiANG (China): My delegatior. is ir. com
plete agreement with the President in regard ta
the importance of the armistice agreement be
tween Egyçt anJ Israel. In the long course of
debate in this Counci1, as well as in the General
Assembly, whi1e delegations have l"'.ad important
differences Cl f opinion, it appears to me that we
have an without exception strh'en for a common
objective, name1y, peaCe in the Near East and
fJienùly relations among our Ne;tr E;tstern
friel1ds. We must realize that nmch rl'mains to
be done :)efore we reach that ultirèlate goaL At
tl:e same time, we know far cer:ain tll<1.l this
arm:stice agreement between Egypt and Isnlel
is an important step towards onr 1l1timate goal.

Th!'. Ne;:.r East is one cf tnnse <.reas where
East rneets West. It is a critical area in this atre
of global peace or global waT. For this parti<:ular
renson my delcgution ig espeei<1IIv gratef1l1 to Mr.
Bnnche and his w-wor1<ers, as wel1 as to the
Go,'ernmt'nts of Egypt and Israel, for their
splendid BUCGeSS in concluùing lhis agreement.
\Ve think it augllrs weil for the fl1ture.

General McNAUGUTON (Canada): l should
like to assodate the Canadian de1egation with the
lVords of gratification expressed by tie President
and by'the members of the Security Counci! in
regard to the ~rmisticf' which has already been
Cûllcluded nt Rlwcies, and also wit:I regard to the
otller negotiations now pendng, which are aIl
direçttd wwards the establishment of lasting
pence in Palestine, Ail those cOllcerned, inleed,
:nedt the approbatiol1of t1~is Council, and in
particular the Acting Med:ator, wbu has SQ

effective1y carried on tlle fine work of the 1ate
Cl1nnt Hernadote and to whom my Government
wishes ta pa}' special tribute.

r tnlst th2t the President will COll'leV tlle views
of satisfaction expressed here today ta' the Acting
Mediator, as weB as to the GOvernme:lts con~
cerned,
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Ces: à ce point de vue que cet événement
mérite d'attirer l'Mtention ch: Conse:J de sécurité
et de l'Organisation ùes NitlÎons Unies. En dépi1:
des tentatives déployées par les fo~çes d'agression
en vue d'attiser la hnine e:ltre les peu)les, de
semer, la confusion et de provoquer des conflits
armés, les nations qui aspirent à la palx, à la'
liberté et à l'indépendance sont à même de rég:ler
d'une façon satisfaisante, par la voie de pOLjr
parlers directs, les différends qlli surgissent entre
elles. L'acco:rd cunclu tntre les GOllvcmements
de l'Egypte e: d'Israël a d01"X une grande impor
tance, tant pour la bonne ll1arcbe des travaux
de l'Organisation des Nations Unies que pour
la consolidation de ,la [Qix et de la séCllrité inter
nationales.

M. TSIANG (C11ine) (trad1ti! de {'(mg/ais):
Ma délégation est tout à fait d'accord avec le
Président en ce qd concefl1e l'importance de
raccord d'armistice cOndt1 entre l'Egypte et IsraëL
Il me ~el11lJ.le que, tout al! long' des d&bats a~1

~ein de te Conseil, comme it l'Assen~b1ée générale,
alors que d'importante.> divergences de vues sépa
raient les délilgations, nous a"ons tous, sans eXCC(J

tian, ponrsuivi un but comml1n : la paix et l'éta
blis~ement de relations amicales entre nos amis
du Moyen-Orient. NOllS ::levons llOtlS rendre
compte qu'il reste beaucoup à faire avant d'attein
dre cet \luje.ctif, mais nous "-yons l'asHt1"~n(:c quI'
cet accord d'armistice entre l'Egypte et Isrnël
constitue une étape importante vers notre but
final.

Le lI'[Q'lel1-0rient est l'Une de ces régions où
l'Orient l:~Ilculltre l'Occ::idel1t. C'est lm point n;
vralgique en cette époque de paix ott de guerre
totale. Pour ce motif, ma èélégtltion est spécial~
ment reconnaissante à M. Bunche et à ses çolill.
ùorateufs" alns: qu'aux Gouvel11ements de l'Egypte
et d'Isr~ë], ru m~gnifiqt1e succès qu'ils 011t ol,tenu
en concluant cet accore!; nous croyons que c'est
de bon augtlre [fOur l'J.veni~.

Le général 1I1cNAUGHTON (Canada) (tradjtit
de l'anglais) : La délégation du Canada tient à
:;'assoçl~r aux félieitatiûns e:;:prilnh·s par le Pfé~

sident et les membres Ju Conseil en ce qui
concerne l'armistice conclu à Rhodes, et aussi les
autres uégociatlons en COllf:;, accord ct pour
parlers qui tendent à rétablissement d'une paix
,.hml.h1e en Palestine. Le Conseil ne peut que louer
J'attitude de tous les intéressés, notamment celle
du Médiateur par intérim, qui a pO:lrsuivi de
n",anièrc si efficace l'œJ1vre il.dmirable de feu le
comte Bernadotte, et à qui mOn Gouvernement
désire rendre un hommage particulier.

Je suis convaincu que le Président fortero à la
connaissance du Méclia:et1r par intéritcl ainsi que
des Gouvernement intéressés les sentiments de
satisfaction Qui ont été exprilr.és ici alljourd'hu:.

3. Adoption of the agenda

The PRESIDEN'I (translaied tram S/Janish):
We now have belore us {or considen:tion tlle
provisional agenda for this meeting, doet1ment
S/Agenda 4l3jRev.2.

If there are no objections, 1 ~hall cQl1sider it
adoptec1.

Mahmoud FAwzr Bey (Egypt): 1 do not wish
ta delay ulldtt1y the opening of the Council's wor1e

3. Adoptioll de l'ordre du jour

Le PRÉSIDENT (tycduit de l'espagnol):
Nous devons iIlSlntenant examiner l'ordre cil! jour
provisoire dt cette séance [S/Agenàa 413/Rev.2].

S'il n'y a par; d'objections, j~ le cO'J.sidé':erai
comme aJopté.

Mahmond FAWZ! Bey (Egypte) (imduit de
l'anglais) : Je ne voudrais pas retarder indû:nent



On the items of the agenda, but with the Presi
dent's permission, 1 should like ta make certain
remarks 011 this agenda wfJicl, is llOW Ldorc the
Cauneil in document S/Agenda 413/Rev.2-I
repeat, Rev.2.

My principal remark is in connexion with this
revisioll and with tlle on.ler in whieh the items
011 the agend<l have been arrangecl-not that it
matters sa muc:h in itself, but beeallse of the spirit
pervading a certain phase of it, especially, the
revision

This agenda, as we ail Ca:l see, has a history.
It is one of tlle very rare agend,1." of this Cûuneil
with a histor)'. Ii has gone through a meta
morphŒis_ Ttl'lll 7 \Vas previously item 2, and
item 2 was item 3. For unkr.own but, ta us, most
ttnacceptable reasons, the arder was reversecl and
we sa\\' item 3 climbillg up to become item 2.
Why? f'or what reason? Is there any special
hurr}'? Ts tlJere anythin~ which particularJy
il1lpels tlS ta lake np Ihis matter immediately?
l shollid like to kno\\'.

In speddnf': about a certain spirit pel'vauing
this matter, 1 think 1 shotlld be more explicit.
This matler hnppens 10 he connected with t!Je
question of Palestine, and one of the werst
feattlres of this question-and l stlbmit this m()~t

resrectfully-is the \Vay it has been de,,1t with
by certain people. One of the worst featnres in
an this has been artificialit)-,. We do not follow
nature. We instil somethÎng which is different,
which is special, which is exceptiona1. 'Why? It
does not llelp, and it does not aid us in arriving
at a serene and pacîne atmosphere. ft is irritating
It is no! irritating to ail people, but to many
people, and l ShOllJ.:l like, if at al! possible, ta
know why item 3 has c1imbed up and become
item 2 on the agenda.

The PResIDENT (Iranslated t'rom S panish) :
With regard to the remarks made by the distin
guished representatîve of Egypt, the Chair does
not consider that there has been ,IJ1Y metamor
phosis in the change i;1 the agenda. The reaSOll
fur the change was ",ùlJply tllat. sillce l fotlnd ît
necessar)', for reasons 1 have already given, to
refer to the case of Palestine and Israel when
dealing wjth the document which l have ta submit
in connexion with Dr. Bunche's report, it seemecl
advisahle, for the sake of orderly conduet of the
meeting, to lillk the two items together so as to
avoid .de.alin~ separatel)' in the same agenda with
two slmdar Items, Furthennore, 1 have followecl
lllt' agenda in atëcordance with rule 7, since the
previous meeting WOlS cancelled and the Secretary
General and l agreed that, on tha basis of rllle ï,
that would be the best method of conclucting the
mel'ting this ~ ftrmooll_

. Sir Terence SI-IONt (United I<ingdom): 1
dld n.ot catch the President's eye in time to make
a . bnef ~tatement on the flrnistice agreement,
wlth partlcltlar reference ta certain remarks made
by the representative of the USSR. With the
President's permission, l should like to make
them llOW,

1 merely wish ta say that l do not Întend to
follow 11r. MaUle in the polemics which he has
seen fit ta. direct ~gajnst m)' country and its
represent:1tlve 011 tl1l5 Councll. They seem to me
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les travaux du Conseil, mûs, si le Président m'y
autorise, je voudrais formuler certaines obscr
vati0I15 uu suj<::t de ['ordre du jour qUÎ nons est
présenté, tel qu'il figure an document SjAgenda
413/Rev.2, - je. répète~ Rev.2.

La plus importante de lUes observations a trait
à cette revision <::t à J'ordre dans lequel les points
de: l'ordre du jour Ont été rangé~; ce n'est pas
tant la question en soi qui importe, que l'esprit
dflns leguel cette revision, notamment, 11 été
cifectuée,

Cet ordre du jour, nOUS pOtlvons tous le con5
tat~r, a une histoire, et il est très t'are qu'un ordre
du jour de ce Conseil ait une histoire. Une méta
morphose s'est produite: le point 3 constituait à
l'origine le poÎnt 2, et le point 2 occupait la place
du point 3; pOt1r des motifs inconnus, mais, ponr
nous, absolument ina:ceptnbles, l'ordre a été in
versé et le point 3 a remplacé le point 2. Pourqltoi?
Pour quelle rai::>on? Y a-t-il urgcllcc partiellièl'e
en ia matière? Y a-t-il un motif quelconque qui
nous oblige à examiner cette question immédia
tement? Voilà ce que je voudrais savoir.

Il me semble [lue, en parlant de l'esprit dnns
leql1el cette modification a été apportée, je d.ols
être plus explicite. T'mt cela est lié à la questlon
palestinienne, et l'un des pires aspects de cette
ql1estion ~ je vcl\ldr?ois me pe1'mettre de le dire
c'cst la méthode employée par certaines personnes,
c'est surtout ce caractère artificiel qu'on donne
à la question. On 11e s'en tient pas at1x fai:s; Oll

introduit un facteur nouVeatl, quelqtle chose de
spécial, d'exceptionnel. PourqllOi? Cela lie conll-i
oue pas à néer une .1tmosphère de sérénité et de
paix, mais une situation irritante, sinon potlr tout
le mancie, du moins pour bien des gens. J'rtimerais
savoÎr, si c'est poss.ible, pourqll()i le poir_t 3 a
avancé d'un rang pOlir devenir le point 2 de
l'ordre du jour.

Le PRÉSIDENT (traduit dt l'espagnol):
Je tiens à dire, à p1'OpOS de l'intervention ùu repré
sentant de l'Egypte, que, en tant que Président,
je n'estime pas que l'ordre du jour ait subi la
moindre modification; dé'ûrant simplement diriger
au mieux les débats de cette s~::mC'.r, j'ai estimé que,
puisql1t je devais, pour les raisons que j'ai
fait connaître, faire allusÎon à la question de
Palestine et à Israël à propos des documents
relatifs aux communications de M. Bunche dent
j'avais à informer le Conseil, il me pa:'ai~s:lit

opportun de lier les deux questions et de ne
pas traiter deux fois, dans le même ordre du
jour, de questions similain:s. D'autre part, j'{li
suÎvi l'unlre ùu jour, confol'mém~nt il. l'article 7,
étant donné que la séllilce primitivement prévue
n'a pas eu lieu et que j'estimais que, conformément
aux dispositions de J'<i,rticœ 7 et de l.'avis du Se~;é

ta:re général hli-même, c'était la meilleme mamere
de conduire les débats cet après-midi.

Sir Terence SHONE; (Ro)'aume-Uni) (tra-d1Ût
de l'anglais): Je n'ai pu tttirer l'attention du
P:'ési<1~lltà temps pOlir faÎre lme brève déc:aratiCln
au sujet de l'accord d'armistÎce, notamment pOur
répondre D. certa.ines observations du représen
tant de ,['URSS. Si Le Président m'y autorise, je
vondrais prp_ndre la parole maintenant.

Je :iens simplement à dire que je r:'aÎ pas
l'intention de suivre M. Malik StH le terrain de
la polémique qu'il a cru de.voir entreprendre contn:~

mon pays ct son représentant au sein de ce Conseil.
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ta he out of place in this debate, and l do not
for one moment believe that his accusations will
carry weight \Vith any bir-mindcd persan. We
yield ta no one, not even the representative of the
USSR, in the sinceritv with whieh wc wèlcome
the armistice agreenient between Egypt and
Israel.

My delegation wishes to be associated with the
tribute paid ta the Acting Mediator, Mr. Bunche,
and with the expressions of gratifications con~

cerning the conclusion of the armistice and of
hope that further armistice agreements will saon
be reached with Israel's other neighbours.

Mahmond FAWzr Bey (Egypt): ln connexion
with the matter of the agenda, l concede that it
is the rigl1t of the President of the Security
Council, in consultation with the Secretariat and
with others if he sa wishes, ta arrange the agenda
as he sees fiL This, of course, refers ta the
provisional agenda. \iVhen the CDuncil is adopt
ing that agenda, however, it is the right of every
rnember to say whatever he thinks proper in
regard to the adoption of the provisional agenda.

1 called what haprened to the agenda today a
metamorphosis; the President of the Security
Coutlcil called it something e1se. vVhatever it is
called, there 11<IS beell a change, l wish to subrr.it
most respectfully that the reasons givenfor the
change by the President, altilOl1gh they might be
plausible, ta m~ are not wnvincing. The same
objection wllich l explained a while ago is stiIl
valid. However, 1 shaH not carry my objections
to the adoption of this agenda any further. l
simply want ta record my remarks on the changes
that have taken place in it.

l should like to add a ward of thanks to the
ather members of the Secllfity Council who, after
my first intervention todn)', were good enough ta
compliment Egypt for the part it played in the
conclusion of the lates.t agreement at Rhodes.

The PRr::SIDENT (translated {rom 5panish);
1 should Iike ta thank the representative of Egypt
for his remarks and for the expression of his
willingness to proceed with the matter. If there
are no obj~ctions, l shan consider the agenda
adopted.

The agenda WDr IJdopted.

4. Application of Israel for membership
in the United Nations

?l'fr. DE LA TOURNELLE (France) (tranrlat~d
trom Fn:/lCh); The memllers of the Secunty
Council will recall that at the meeting of 17 De~

cember last [385th meeting] the French repre
sentative proposed the adjournment of Israel's
reqnest for admission [S/i093], on the basis of
the fact that the Council's resolutions dated 4 and
16 November [5/1070, 5/1080] had not been
fully curried out, In the course of his statement,
Mr. Parodi explained that it was diffieult for him

Ses accusations me semblent déplacées dans cette
discussion, et je ne crois pas qu'elles aient la
moindre chance de convaincre qniconque jnge
objectivement. Mon pays ne le cède m rien à
personne, pas même au représentant de l'URSS,
pour la sincérité avec laquelIe il salue l'accord
d'armistice qui vient d'être conclu entre l'Egypte
et Israël.

Ma délégation tient il s'associer à l'hommage
rendu à M. Bunche, MÉdiateur par intérim, anx
déclarations de satisfaction qu'a suscitées la con
clusion de l'armistice, et à l'espoir exprimé par
certnins qu'Israël ne tardera pas à conclure de
nouveaux accords d'armistice avec ses autres
VOlsms.

Mahmoud FAWZI Bey (Egyptc) (traduit de
l'anglais): Pour en Tevenir à l'ordre du jour, je
reconnais que le Président du COllseil de sécurité
a le droit ùe disposer à sa guise les points de
l'ordre du jour, de concert avec le Secrétariat
et même avec d'aulres p~rsonnes, si bon lui Semble.
Cela, bien entendu, s'opplique à l'ordre du jour
provisoire. Mais, quand il s'agit pour le Conseil
d'adopter cet ordre du jotlr, tous les membres ont
le droit de faire toutes observations q!l'ils jugent
utiles au sujet de cette ndoption.

J'ai qualifié de métamorpllOse ce qui est arrivé
aujourd'hui à l'ordre du jour; le Président du
COllsei.J de sécurité, lui, l'a qualifié autrement,
Mais, quelque nom qu'on lui donne, il reste que
l'ordre du jour a subi une modification. Je tiens à
préciser, avec toute la déférenœ qtle je dois au
Préside!lt, que les raisons qu'il a données de cette
modifiC::ltion, si elles peuvent paraître plausibles,
ne sont nullement convaincantes pOllr moi. L'ob
jection que j'ai déjà exposée il y a un moment
garde toute sa valeur. Tontefois, je ne m'opposer~i

pas davantage à l'adoption de cet ordre ?tl jour.
Je tiens simplement à ce qne les observatlOns que
m'ont inspirées les modifications apportées à l'or
dre du jour soient inscrites au procès-verbal de. la
séance.

Je voudrais ajouter f]ce1ques mots de remercÎt;~
ments à l'endroit des autees membres du Conseil
qlti, après ma première intervention d'aujourd'hui,
ont bien voulu féliciter l'Egypte de la part qu'elle
a prise dans la conclusion du récent accord conclu
il. Rhodes.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol):
Je remercie le représe~tant. de l'Egypt~ de ~es
aimables paroles et de 1esprit de cOlllprehe.'1SlOn
dont il fait preuve etll1lanifestant son désir de voir
le Conseil poursuivre ses débats. Si aucun autre
membre du Conseil ne formule d'ob}ection, je

'considérerai l'cl·dre du jour comme adopté.

L'ordre du jour est ado.pté.

4. Demande d'admission d'Israël il
l'Organisation des Nations UnieB

M. DE LA TOURNELLE (France): Les mtm~res
du Conseil de sécurité se rappellent que, a la
séance dl1 17 décembre dernier [385èmc s6ance],
le représentant de la Franct, arguant du fait que
les résolutions du Conseil en d<lte des 4 [S/1070J
et 16 novembre [5/1080] n'avaient pas été plei
nement exécutées, avait proposé l'ajournement
de la dem<lllde d'admission d'Israël [5/1093]. Au
cours de son intervention, M. Parodi avait précisé
qu'il lui était difficile de se prononcer sur le fond



to speak with ftlJi kIOwledge of the {<lels Ull the
sr.;bstc.nce of :he matter wd that he therefore con
sidered it would he jetter to pcstpone :::onsidera
ti<JO cf tlle questÎ<Jn for a short pNiod, which he
would like to be one morth. More than two
months ltave in fact elapsed sincé tlu..t meeting
of the Couneil.

The position taken at that time hy the French
delegation quali1îes it to affirm, now that the
S:ate of Israel :s in existence, that it [eels Hw.t
that State ftllfils the obligations uf the Charter
a:ld shows everv sign of being: a peace.. loving
State. The trtlcé, the maintenance of which has
been un certain at certlli, periods, has been trans·
formed inta an armistice between Israel and
Egypt, while negotiations are bei:tg :arried on
betw'een the Government ')f Israel on the one
hand, and the Government6 or Tnms:ordan and
the LelJanon on the Jtb.~r. Tltat forlunate deve1op~

ment is due, above all, ta the politieal wisdom
of the Government' rDncemecl. to ~he sacrifice of
Couut Bemadote, and tQ the perseverance and
skill shawn br the Acting MerF<lto~, Mr, Bunche,
whose ;;:ction the Frer:ch Government has con
tinuously praised ,md whost: ef[ün~ it ll<ts con
rinuously supported to t1:e full extent of its
capabilities.

My delegation is particularly pleased at the
ch3.r_ge which hs taken plate in a sit11ation tbat
at time;; ,vas criti:a1. In accordance with the
spir:t of tl:e Charter, ;t~ one wi!'ih is for the
estahlislunent of peac~fu1 re1atiOl:s between the
nations, each nation respecting its obrgatioDs
tow]rds t..1~ ot1:er.

My de1egation will vote in favollf of the ad
mis5ion of the S:ate of Israel to the United
Nations.

ML AUSTIN (United States of America) : The
United States fully supports and w]l vote
aCnrma:ively on the appli:ation of be State of
Israel for men:bership in the Uni:el\ Natiuns.

On frequent occasions, United States ::>fficials,
incllldillg 1l1e Pn~iJellt and the Secretary of
Sta:e, have affinned tl:at the United States looks
forward to the admisûon of the Sta~e of Israel
to the United Nation;;. The United States ex
tellùed immeŒate and full recognition ta the.
State of Israel and recognized the Provisional
Goverment of Israel as the de facto a11thority of
the .nev; S~ate. imuediately following the procla
mafton of '.ts mdepencence or. 14 May 1948. On
31 ]anuary 19é9. the United States e",tended full
de jure recognition t') the Government of the
State üf Iml.el, f1l1S ftlrther strengthening the
relations between our Governments. '

let the opinion of my delegation, as we have
stated previollsly, Israel is duly qualiiied fOr
membersllip 1.HlGer the provisions laid down in
Article 4 of tIle Charcer ')f the United Nations
whidl ,pt:cifie~: '

"Me:nbership in the l:-nited Nations is open
ta a1] other pe3.ce-loving States whic'l accep' the
?bligati~ns coctaiced in the present Charter 'and,
ln tlle. J.l1clgment of the Organizatiofl, are able
and wJlhng ta carry eut these obligations."

1'here i~ no c1ünbt thM hr<lel cQnstitllte~ ~
State within t:1e meaning of tha: term in -inter.
natiom.ll law. Th~ p,eoplt of Israel have given
the world a cOnVlllcmg derr.onstration of their
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en toute c<JnnaiS3allçc de. caUse et qu'il lui parnis
sait, en conséquence, désirable de reprendre l'exa
men de la questioll dans un bref délai, cu'il
a\'<l.it sOt.:haité être d'un mois. En fait, plus de
del1X mois se sont é::oulés depuis cette séa.nce du
Conseil.

La positio:1 qt'avait alors adoptée la délégation
française la qualifie pOl1r affirmer aujourd'hui
que l'Etat d'Israël exis~e, qu'il lui paraît remplir
les obligations c'c lu ChaTte et prés~nter tom l~s

caractères d'un Etat pacifique. Er. effet, :a trêve,
dont le maintien, à certaines époqlles, avait été
aléatcire, a été t~an~formée en un armistice elttre
Israël et l'Egypte, tandis que des négociations
sont cn cours entre le Goun:rnement d'Israël,
d'une part, et les Gouvernements de la Transjor
danle et du Libno, d'autre p.:<rt. Cette hellreu''lt'
évolution est due, avant tout, il :a sagesse poli-'
tique des Gouvernements intéressés, a11 sacrifice
du comte Bemadotte, à la ténacité et à l'habilité
dép1cyées pu le Médiateur par intél"im, .\1, Blln
c;le, à J'a<:tion duquel le Gouvernement français
n'a cessé de rendre hommage et dont il :l'a cessé
d'appuyer les efforts dans tou[e la mesure de ses
moyens.

La d6lr:gation hançai~e se :'élicite particu
HrelTIent du changemen: intervenu dl1.lls une situa
tion qui, par Clorr:ents, a été critique. Confor
mément à l'esprit ée la Cllarte, e~le lt'<iS)ire qu'à
l'instauration r.e relations pacif-ques entre les
nations, dans le respect de leurs obligations
outnelles.

La délégatio:l française votera en faveur de
l'admission de l'Etat d'Israël à l'Organisation des
Nations Unies.

M. AUSl':N (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
r.,: l'anglais;: La delégatio1 cles Etats·UnÎs appuie
sans réserve la dema:tde d'admission de l'Et,li
d'Israël à l'Organisation des Natiolls TJnié'S ('t vo
tera en sa faveu.

Des membl"es du Gouvernement des Etats-Unis,
y compris le Prêsident et le Sf'c:rétaire d'Etat, ont
fréquemment affirmé que les Etats-Unis con:ptent
bien que l'Etat d'Israël sera admis à l'Organi
sation des Natiol'IS Unies. Dès la proclamation de
l'indépe:tdance de cet Etat, :e 14 mai 1943, le::;
Etats-Unis ont reconnu sans Téserve ['Etat
d'Israël, reconnais;;ant en même temps le Gou
Vcrecn1cnt provisoire d'Isr;tël comme- autor:té de
facto d<:ns :e nouvel Etat. Le 31 jal1'lier 1949, les
2tats-Unis ont reconnu le Gouvernement de l'Etat
d'Israël de j1tre, consolidant ainsi les ra[Jports
entre les deux GOt.:ver:lerr.ent;;.

De l'avis de ma délégation. Israël, je le répète,
est diiment qualifié pOur entrer à J'Organ1~atioll

des Na:ions Unies, aux terrr_es de l'Article 4 de
la Charte des Nations Ur.ies, qui stipule:

"Peuvent deven:r Membre3 dts Kntiom Unies
tous au:res Etats pacifiques qui acceptent les obli
gntions. de l~ rrésente Charte et. <lU jugement de
l'Org.aulsatiou, SO:1t cap:o.bles de les remplir et
disposés à le faire." .

,Ti ut': fait p<..s de doute qu'Israël constitue un
Etat .al.: sens que le droit ir.terllational donne à.
ct mot. Le peuple d'Israël a net:ement démontré
a1.1 monde qu'i: était cap::.ble d'instituer un Gou-



ability to organize their Government and ta eslab
lish under most difficult conditions, a system of
administration and law-making. They have held
a free and democr«.tic election for a Constituent
Assemhly, which is l'ven now engaged in drawing
up a constitution for that State.

The fact that Israel is a peace-Icving State has
been demonstrated by the conclusion at Rhodes
of an armistice agreement between Egypt and
Israel in pursuance of the Security Council's
resolution of 16 November (5/1080J and 29 De
'cerober [5/1169J 1948. Negotiations which are
currently being held with the assistance of the
Acting Mediator, Mr. Bunche, between Israel and
Transjordan and Isr.ael and Lebanon give further
promise of peace and stability for Palestine. It
may be expected that, in the near future, armis
tice agreements will be conclnded between Israel
and other Arab States. Such agreements create
a favoll1'able atmosphere for carrying out t2.sks
laid down by the General Assembly for the Con
Ciliation Commission for Palestine. The conc:1u
sion of· the armistice agreement last week is evi~

dence that the State of Israel is able and willing
to accept and carry a!lt the obligations containeà
in the Charter.

In the light of recent tlevelopments, it is appro~

priate that the Security Couneil should now take
favourable action on Israel's application. Such
action would be an enccmragcment ta the newly
esmblished Government of Israel ta continue ta
meet its responsibilities.

For these reasons, my c1elegation reiterates its
view 1hat the Statc of 151·r(e1 is ClLtalified for mem
bership, ami it helieves Israel's ~dmissioll ta
memLlership should IlOW be recommended by the
Security COLtnciL

MT. TSIANG (China): l suggest that the
Security Conn cil shottld handle this item in the
usual wa'\', which is ta f(~fer ·it ta the Committee
on tbe Admission of New Members.· In the
Committee there can be a thorottglt exarnination
of the mcrits of the question, particularly from
the point of view of technical1aw and the facts.
"'"ben the report of the Committee is snbmitted
to the Security Cottncil, we can have a full debate.
If we ùo not follow our usual proced'nre, l am
afraiù that we may have a c1ebate now, and then
when the report Îs submitted, we shaH have an
other debatc. Dl1ring the course of the meetings
held in .Paris there was a lengthy ddJate [383rd,
384th, 385th, 386th me<1tings] in the Security
Couneil without the substance of the item l'ver
being discttssed by the Committee. Tllis time l
suggest that we adopt our Llsual procedure.

Mr. SUNDE (Norway): The Norwegian dele~
gation wisbes ta support tbe proposai of the
representative of China.

. Mahmoud FAWZI Bey (Egypt): l would rather
say, in view of our known opinion of this whole
matter, that under the circumstances~whichare
known to the whole world if the whole world
wishes ta see them-the Security Council should
not have agreed ta consider the application f~r
membership which we now have before us. ThlS
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verncment, ainsi que de créer,dans descirc'ons
t~nces. extrêt~e:nen! dif-ficiles, des organes adi11i~
nlstratlfs et leglslau Is. Ce peuple a procédé à des
élections libres et démocratiques pour réunir une
assemblée constieuante, laquelle rédige en ce mo
ment même une constitution pour ledit Etat.

Le "fait qu'Israël est un Etat pacifique a été
c1é~ontré par la sign<1tnre, à Rhodes, ~ en appli~
catlQn des résolutions du Conseil de sécurité en
date du 16 novembre [5/1080] et dl] 29 décembre
[S/1169] 1948, d'lm accord d'amllstice avec
l'Egypte. Les négociations qd sont en cours actuel·
lement, avec le concours de M. Bunche, Médiateur
par intérim, entre Israël et la Transjordanie, d'une
part, et, d'autre part, entre Israël et le Liban,
sont, elles aussi, de bon at.lgure pour la paix et
la stabilité de la POllestine. Il est permi, d'espérer
qlu' <"les ;lJ'mf(L~ ,j'armistic(' ~I'rrlnt condllS à brève
échéance entre Israël et d'autres Etats arabes. De
tels accords créent une atmosphère favorable à
l'accomplissement des tâches assignées par l'As
semblée générale à la Commission de conciliation
pour la Palestine. Le fait qUe, la semaine dernière,
tm accord d'armistice Ol été conclu prouve' que
l'Etat est capable d'accepter et de remplir les
obligations de la Charte des Nations Unies et
disposé à le faire.

Etant donné la tournure que les événements ont
prise ces derniers temps, il Convient que le Conseil
de sécurité donne m<lÎntenant une Sllite favorable
il la demande cl'2.(!missioll d'Israë!. Une telle me
sure encouragerait le Gouvernement d'Israël, ré·
cemment institué, à continuer à assumer ses
responsabilités.

Pour ces raisons, ma délégation répète une fois
de pins que, à son avis, l'Etat d'Israël est qualifié
pOllr être admis à l'Organisation, et elle estime que
le Conseil de sécurité se doit maintenant de re
commander son admission.

M. TSIANG (Chine) (traduit ie ra1~glair):
Je propose que k COll:;eil de séCltrité procède,
pOltr cette question, de la manière habitllelle, c'est
à-dire qu'il la reJ1Voie all Comité d'admission des
nouveaux Membres. Ce Comité pourra examiner
dans le détaille bien-fondé de la demande, notam
ment du double point de vue du droit et des faits.
Lorsq ue le Comité aura soumis son rapport au
Conseil de sécurIté, la question pourra être débat
tue dam le détail. Si, ,nt centraire, le Conseil ne
s'tn tient pas à sa procédure habitnelle, je crains
qne cela n'entraine [me discussion maintenant et
qu'il n'y ait ensuite une autre discussion, lorsque
le rapport du Cumité sera jJ<ll"venu au ConsciL Au
conrs des séances tenlles à Paris [383ème, 384ètite;
385è"iJw, 386ème], il y a eu au Conseil de sécurité
une discussi011 prolongée, sans que le fond de la
question ait jamais fait l'objet d'une dis:ussion au
Comité d'admission des nOUVeaLl;{ Membres.
Cette fois-ci, je propose que le Conseil s'en tienne
à la procédure habituelle.

M. SUNDE (Norvège) (traduit de l'anglais):
La délégation norvégienne rient à appuyer la pro
position ciu représentant de la Chine.

Mahmoud FAwzr Bey (Egypte) (traduit de
l'anglais) : pour moi, je dirai plutôt, conformé
nient·à l'opinion bien connue de ma délégation sur
toute cette question, (]\le, dans les circonstances
actuelles......;. circonstances évidentes pollr le monde
~tjer, à condition que le monde en6er veuille
bien les voir - le Conseil de sécurité n'aurait pas



applic<ttiCln should have been discarded as one
presenter! by a body which has. estab1ished for
itself a long continued and persistent record of
disobedience' to the Secllritv Cotmcil, and of
defiance to the Security Counêil, the entire United
Nations, tbe who1e civilized world. The 1east wc.
should do is to follow the wise suggestion of the
representative of China. Thrlt is the I~ast ~e
ShOl1lrl do; otherwise, we shaH be add:~g stlll
more artificiality to the question of Palestlne and
ta all the matters related to it. l bope we shan
not follow this latter course.

Mr. AUSTIN (United States of America) : If
there were any rea1 subst;mtia1 issue of bct abollt
the qualifications of this applîcant for rnembershi;J
in the United Nations, then l could see sorne cause
for again rderring the application back to the
Committee on the Admission of New Members.
We ail know the history of this case. We are
ail very familiar with it. The report of the Com
mittee on tbe Admission of New Members is not
very old; it is dated 6 December 1948, and is
contained in document 5/1110. This report shows
tbat the regular arder of business has been com~

plied with.

The present application is not a case of an
original application which has never been referred
to the Committee. This application has been
referred to the Committee, and the Committee
was in a peculiar situation. The Security Council
was also in a pecu1iar situation, because the
General Assemb1y was in session at the time and
ru1e 60 provicled for certain time-limits which
created, as ha5 been stated, an artificial embar
rassment. Under those considerations, the
Security Council COlr.mittee On the Admission
of New Members made a report. l sha11 read
that report, because it answers the daims made
for postponement. It answers first the c1aim that
this matter h"s not been considered. Note the
nrst sentence. The report reads:

"TIle Security COllnci1 Committee on the Ad
mission of New Mernbers ha.> diseussed Israel's
application for admission to membership in the
United Nations.

"As a reslllt of its niscussions, the Committee
came to the conclusion that it was not at present
in possession of the requisite information to enable
it to cmue ta an\, dedsion. In particu1ar it was
pointed out in the Committee that the General
Assembly itself had not yet reached any con~
clusion on the Palestine qUl':stion as a whole.

"The USSR and Uluainian SSR de1egates de
clared, bowever, that for their part they saw
no reason whatever for delaying Israel's admission
to the United Nations. The Syrian delegate, on
the other hand, expressed his opposition to the
application for admission, and adcled that the
applîcation did not merit consideration.

• "The Security COlllld1 Committee on the Ad
mission 0 f Ney; Members has instructed me to
apprise the Cotmcil of the above. The Com
mittee. considet~ that it will be for the Security
Councl1 to deClde at the proper time whether
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dû accepter d'examine!' la demande d'admission
dont il est actuellement saiSI. Il aurait dû rejeter
cette demande d'achnission comme ayant été flfé
sentée par un organisme ayant à son actif \me
longue série ininterrompue de désobéissances au
Conseil de sécnrité et de défis lancés au Conseil de
sécurité, à l'ensemble de l'Organisation des Na
tions Unies et au monde clvilisé tant entier. Nous
devrions à totlt le moins suivre lu sage suggestion
du représentant de la Chine. Autrement, nous
ajouterions encore ;LU caractère artificiel de la
question palestinienne et de toutes les questions
qui s'y rattachent. j'espère que le Conseil ne
choisira pas cette dernière yoie.

M. AUSTfN (Etats-Unis d'Amérique) (frlldtoit
de l'anglais): S'il pouvait y avoir le moindre dOute
quant aux titres que l'Etat d'Israël peut produire
à l'appui de sa candidature. je comprendrais qlle
sa demande d'admission soit à nouveau renvoyée
au Comité d'admission des nouveaux Membres.
1fais le Conseil connaît bîen l'historique de ee
cas, tous les membres le connaissent parfaitement.
Le rapport du Comité d'admission des nouveaux
r-"Iembres n'est pas très ancien; il ne remonte
qu'au 6 décembre 1948, et se trouve contenu
dans le document Sj111D. Ce rapport prouve que
la procédllre régulière a été suivie.

Il ne s'agit pas, dans le cas présent, d'nne
demande (['admission présentée pom la première
fois et dont le Comité n'aurait jamais été saisi.
Cctte demande a déjà été renvoyée au Comité,
qui s'est trouvé dans Ulle situation p::.rticulière.
Le Conseil de sécurité, hli aussi, s'est trouvé dans
une situation particulière, car, à l'époque, l'As
semblée générale se trouvait en session, et l'ar
ticle 60 du règlement intérieur prévoit certains
délais qui ont créé, comme il a. été indiqué, une
difficulté artificielle. C'est dans ces conditions que
le Comité d'admission des nouveaux Membres a
fait un rapport. Je vais en donner lecture, car
ce rapport répond aux demandes d'ajournement
de la questlon; il répond, d'abord, à l'affirmation
selon laquelle cette question n'aurait fait l'objet
d'aucun examen. VeLlillez noter la première phrase
du rapport. En voîci le texte complet:

"Le Comité du Conseil de sécurité a délibéré
sur la demande d'Israël tendant à san admission
à l'Organisation des Nations Unies.

"Ii résulte de ses délibérations que le Comité n'a
pa~ estimé posséder, au stade actnel, les éléments
d'appréciation propres à lui permettre de se pro
noncer. Il a, notamment, été signalé au sein
du Comité que l'Assemblée générale n'avait pas
encore elle-même pris position st:!" l'ensemble de
la question de palestine.

"Les c1é1égués de l'URSS et de la RSS
d'1Jkraine ont, cependant, fait remarquer que, pout"
leur part, ils consic1éraient qn'il n'y avait aucune
raison de retarder l'admission d'Israël à l'Orga
nisation. De son côté, le délégué de la Syrie a
déclaré S'Qpposer à la demande d'admission, ajou
tant que cette demande ne méritait pas d'être
prise en considération.

"Le Comité du Conseil m'a chargé de porter
ce qui précède à la connaissance dtl Conseil de
sécurité. Dans la pensée du Comité du Conseil,
il appartiendra au Conseil de décider, le moment
venu, s'il convient qu'il en réfère à nouveau au



ta refer the m<ltter back ta the Commi:tee or take
a decision itsdf."

The letter is signed by Joseph Nisot, Chainnan
of the Secttrity Counci1 Committee on the Ad
mission of New Mell1hers. The communication
[S/1267] whîch p1aced this question before the
Coumil refers to the application [S/109~J, .<Lnc1
the application makes reference ta nde 60 of the
pravisiona1 mIes of prQi..;edure, with its time
limits, all of which we have now passed.

The qllesticll therefore naturaily arises: lS this
a matter that rcqu'rcs fttrther discussion in the
Sccnrily Conncil Commiltee on the Admission of
New Members? Now, reaJ1y, cloes it? Every
man will answer that, of course, by the position
he takes bere today, becanse now that the question
has been taised, we afe confronted with that
isslte; t!Je Security Council will have to decide
whether it means ta gO on frankly and candidly
with thls matter or whether it means ta postpone
it. No matter what though mny be in the
minds of the people, we as the Secmity COlmeil
lmow what the facts al-e. l do not favotlf post
poning this matter by the method of referring it
te the CutIll1litlet: again.

Il

Comité ou qu'il se pronont:: directement lui
même,"

La lettre dont je viens de donner lecture est
signée de Joseph Nisot, Pré"icient du Comité d'ad~
mission des nouve<J.llX Membres. La communicaR
tion [S/1267] par laquelle le Conseil a été saisi.
de r:fttf ·qtlf'~tion o::e réfère à J" rl"'m:'1<1e. d'HJl.llli~

sion [SilO?3], et celle-et fait état de. J'article 60
du règlement intérieur provisoire du Conseil de
sécurité, notamment de3 délais qu'il flxe, et qui
se trouvent tous dép<lssés à l'heure actueUe.

En conséquence, la question suivant se pose
naturellement: s'agît-il bien là d'une ql1estion qui
exige une nouvelle discussion au Comité d'admis
sion des llOUVealL'C Membres? Est-ce vraiment le
cas? Chacun, bien entendu, répondra à ceUe ques
tion selon le point de vue atKlue1 il se place ici
aujourd'hui, car, maintenant que la qllestion a
été soulevée, il faut que le COllseil la tranche, et
le Conseil devra décider s'il entend aller franche
ment de l'avant ou s'il entend ajourner l'examen
de la question. Quelle que soit l'opinion du public,
le Conseil de sécurité, lui, connait les faits. Je ne
stlis pas d'avis d'ajourner cette question en la
renvoyant a nouveau au Comité d'admission de~

nuuveaux Membres.

Mr. MAUIC (Bnion of Soviet Socia1ist Repub
lics) (translated from Russian): As earl)' as
December 1948, at the Security Cottncil's meet
ings in Paris, the USSR delegation gave a full
statement of its views on lhe queslioll of admit
tin!!, the State of Israel ta membership in the
United Nations. The USSR de1egatian speke in
{avollf of admission, as it considered that there
was already then every reason for the Secltrity
Courtcil to examine the application of the State of
Israel and to reach a bvourable decision on it.
At that time, however, certain de1egations acl
vanced a number of farRfetched and artificial
excuses, as a resu1t of which the question was not
examined when il should have been and was
postponed for a considerable period. It was post
poned despite the fact that t1le Israe1i Gcvem
ment's applkalîon fur aùmission lO the United
Nations had been' dttly examined by the Com
mittee on the Ad'llission of New Members in
accordance with the rltles of procedure and the
established cttstom, so that a11 procedural require
n'lents had been met even at that tinte.

As [ have already pointed Oltt, the USSR dele~

gation considered th<it evell tllen there W<:lS cvery
reaSon for reaching a favourable decision on the
ql1estion of ;;dmitting Israel to the United Nations,
<lS it is well known that the Israeli Government
is a peace~loving Goverrunent which 10ya11y <.:OIU
plied with the requirements of the United Nations
and in particular with the Securily Council's
orders and also that the Israeli Government fttl
fils tbe conditions of Article 4- Df the United
Nations Charter.

For these reasons, and a1so in view of the fact
that the Israe1i Government's applic.ation has a1~

ready been examîned by the Commîttee on the
Admi3sion of New Memhers, the USSR de1ega
tian cannat see any reason for postponing the
consideration of this question any longer. It feds
tltat the Securitv Couti.til should decide this
question withaut -any futtner de1a)". It supports ~

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit dit ntsse) : En décembre der
nier, lors des séances du Conseil de sécurité tenu02S
à Paris, la déJégation cie l'URSS a déjà eu l'occa
sion d'exposer en détaîl ses vlles sur l'arlmîso::ioil
de l'Etat d'Israël à l'Organisation des Nations
Unies. La délégation de l'URSS s'est promncée
en faveur de cette admission, car elle estimr..it dès
cette époque que le Conseil de sécurité possédait
tous les élément3 nécessaires pour examiner la
demande d'admission de J'Etat d'Israël et pottr
y donner une s'clite favorable. Cependant, cer~

taines délégations ont' invoqué à l'époque toute
une série de prétextes ttrtificie1s et fabriqtlés de
toutes pièces, ce qui a empêché J'examen de cette
question qui a été reporté à une date assez éloignée.
L'étude de cette question a été ajournée malgré
le fail que la dem.ande d'admission à l'Organî
satlon des Nations Cnles soumise par l'Etat
d'Israël avait été dÛI1l~nt examinée par le Comité
d'admission des nouveaux Membres, ainsi que
le prévoient Je règlement intérieur et ks règles
établies, et que, par conséquent, dès cette tpoque,
on avait suivi la procédure normale.

Comme je l'ai déjà fait remarguer, la délé
gation <le l'URSS était d'avis que le Conseil était
parfaitement fondé à donner dès cette époque une
suite favorable à la demande d'acimission adressée
par Israël à l'Organisation des Nations Unies. En
eJIet, chaCUll ~alt qu'Israël est un Rtat pacifique
qui exécute loyalement les décisions cie l'Orga~

nisation des Nations Unies et, notamment, les
instructions dtl Conseil de sécurité, et que cet
Etaf remplit les conditions énoncées à l'Artic1e 4
de la Charte.

Se fondant sur toute" ces considérations, ainsi
que sur le fait que la demande d'Israël a déjà été
examinée par le Comité d'adr:üssiol1 des nouveaux
Mel:;JLres, la délégation de :'URSS ne voit pas
de raison d'ajourner à nottveau l'examen de
cette question, et elle estime que le Conseil de
séctiril~ doit la résoudre sans tarder; la délé
gation de l'URSS appuie la demande d'Israël



thl;l Israeli Government's application and will vote
for that State's admission to the United Naticns.

Mr, TSIANG (Chinà): My suggestion was macle
without the least idea of prejudging the ultitrate
de:isior. of the C01..tIIdl in this connexion. Neither
dîd l intend it to be a device for postpolling action
in tbis matter. l assume that the applicant State
,wo'tlld lil<e the General Assembly to take action
in this case during b,e second part of its tHrd
'session to be held in New York, but if we refer
the application ta the Cornmittee on the Admission
of New Mc~bers, there will still be time for that
to happeu.

l wish to say that l do not entertain any preju
dice on this subject. In Paris my de1cgation stated
over a:1d over again that it thoughl that the ad~

mission of Israel at that time wotJld have been
p~emattlre. We considered thaï sinee the Assem
bly was about ta make another effort at concilia
tion, time should he allowed to malce possible the
arhievement of sorne substantial success along
the lines of conciliation before we admitted Israel
ta the United Nations. A considerable time has
p2ssed sinee our discussions in Paris. Meanwhile,
our efforts have met with success, as was dec1ared
al the beginning of this meeting.

In he opinion of my delegation :t is now :ime
for the Security Couneil to take action on this
application. It is weil known to members of the
COllncil tInt =y Government recogllized T.~raeJ

on 1 March. When this question is voted upon,
my delegation will vote in favotlf of admission.
Nevertheless, l put forward my wggestion be
cause it appeated to Ille that at this jt1~rtt1re the.
Secuùy Council should :1ot have a heated, con
,troversial discussion on this issue, and that a
,storm here mig:lt h2VC bad effects on the course
of events in Palestine T mnsidered that a dis
cussion 'in the Conmittee might diminish the
possibilities of differences of opinion. That was
the real motive of my suggestion, and the ~pirit
in whirh l m:\de it, T do nnt insist upon it, but
l thi!1~ that it wocld be wise for the Security
Cou[I(:ll te adopt the customary proced ure in this
matter.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt): l believe that
we h~ve already spoken long ellough about the
quest!Dn whether or not to reter th:s matter t) the
Committee on the Admission of New Members.
l sh,;']l therefore add only a few words in this
connexion

We have been bld that the time-limits have
passed, Then why the rush, why the hurry? Ii
the time.-limits have passed, there ~s no time-limit
to meet.

We h'tve alsn been tnld that there is no con
tention regarding the faets .. l do not know what
îs meant br the ward' "facts" here. As far as
rny delegatlon is concerned, there is indeed con
~ention regarding the so-called facts. l am speak.
mg both of thi basic f2Cts and positi<Jns and of
what wc rnigbt call the evolving facts.

As sev<:ral representatives nave already pointee.
Ottt, a leng time ha;; pa~:;,ed ,;ince the COllunittee
on the Admission of New Members and the
Security Cout:cil last took up this matter. Is i:
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et votera en faveu:- de l'admissicn de cet Etat il.
l'Organisation des Natipns Unies.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Ma suggestion ne prétendait nullement préjuger
la décisicn que le Conseil prendrait éventuellement
en la mati~re. Elle ne cOl1stitmd pas non plus,
dans mon mtentioll, un moyen destiné iL retarde!'
cette déc:sion. Je présume que l'Etat candidat dési
rerait voir l'Assemblée générale Se prononcer
sur sa demande lors de la seco:1de partie de la
troisième session qui s'ouvrira prochainement à
New-Yo:-k; or, s; nous renvoyons la dem<lnde ail
Comité d'admission des nouveaux Membres, il
spra tnlljo1lt's pnH~ible de régler la question en
temps ulik

Je voudrais souligner que je n'ai aucune idée
préconçt:e en la ll·,atière. A Paris, ma délégation
a Jédaré il lllainlt:S reprises c.lle, il. son nYis,
l'admission d'Israël était alors préma:urée. Etant
donné qtle l'Assemblée se disposait ~ renouveler
ses tentatives en vue d'une conciliation, il nous
a semblé qu'il îal"ait laisser s'écouler un certain
temps pour que des progres t'éets puissent être
réalisés dans cette voie, avant d'admettre Israël
à l'Organisat:on des Nations Unies. Beaucoup de
temps s'e~r écuulé depuis notre ciseussion à
Paris. Dans l'inten'alle, ainsi qu'il.a été déclaré au
début de la séance, nos effol·ts cnt été couronnés
de succès.

Ma délégation est d'avis qu'il est temps que le
Conse.il de sécurité prenne position sur cette
demande. Tous 1cs membres ~avelit qt.:e mon
pays a recon::ru Israël le 1er mars. Lorsque cecte
question sera mise aux voix, ma délégation votera
en faveur de l'admission. Si, néanmoins, j'ai fait
cette stgges:ion, c'est parce qu'il m'a semblée
que lp Conse] de sécurité devrait éviter, à j'heure
actuelle, d'entamer un débat animé et houleux
sur cette question ct que, si un orage éclatait ici,
cela pourrait avoir des répercussions fâcl1euses
Bur !~ cours des événements en P3.1estine. T'ai
pensé qu'une discussion au seîn du Comité aurait
atténué nos divergences de vues éventuelles. C'est
là la raison qui a motivé ma suggestion, et c'est
dan,': ...et esprit que je l'ai faite. Je n'insiste pas,
mais il me semble qu'il serait sage que le Conseil
de séct:rité suive la procédure habituelle en la
matière.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit de
l'allglais): Il me semble que nous avons déjà
discuté assez longuement la question de savolr
si cette demande doit être rer.voyée au Comité
d'admission des nouveaux Membres: je me con
tentera: donc de dire quelques mots à ce sujet.

On nous a dit que le délai de rigueur était passé.
S'îl en csL ainsi, pourquoi ce~te hâte, cette préci
pitation? Si les délais sont passés, il n'y a pas
de délai à obsenee.

On nouS a dit également que les faits sont indis
cutables. Je ne sais pas cie quels "faits" il s'agit.
En ce qui concerne notre délégation, ces prétendus
faits sont bel et bien discutables. Je ne fais pas
seulement allusion aux faits essentids, <lUX posi
tions fondar:lentales, mais à ce qu'on peur appelet'
les faits en coun d'évolution.

Ainsi que plusieurs représentants l'ont déjà
[ait remarquer, bcan::oup de: :emps s'est éroulé
depuis que le Comité d'admis~ion des nouveaux:
Membres et le Conseil de sécurité ont discuté la



not reasonable, îs it reany askl ng tao mueh 15 it
being too exaeting, ta ask what has happenecl
dnring that long period of titr.e? \rVhat Îor
example, is the intention of the applicant in' con
nex!on with the territory which ~': is still holding
agal1lst the arder,; of Ue Seetlnty Couneil and
as far as we are eOllcerned, in violation of aIl
1aw ané. rlght? Ts it tco mueh ta ask, is it 11n

reasonaJle ta ask, what the intenfan of the appli
c:ant is in connexion wi,th the Arabs who have
been displaced and dispersed in and around
Pakstir.e? What is the app1ic:int's intentiDn? We
W2nt t.a know.

These are situations wh:ch have been continu
ing and deve!oping du:-ing the 1ast two months
or sa. They have not ctastd; they persisl. Is one
being very diffictllt when he wants ta k:1ow about
aU these nmtters ~ l rnight say that, when l speak
about dispersed or displaced Arabs, l am nul
speaking ailout a Itandhtl of them, about onc
lamiIy or tvvo. It is cornmon :cnowledge that they
represent thîee-quarters of a whuk na-tion.

In spite of the fact tllat t:le -ep·:esentüive of
Chinu -dop_~ not insist l~pon b:s suggestion, l sub
mit-a:1d r thinl: tl1(' l"epr~sentative of China be
lieves-that we should follow the normal proce
dw-e i:1 this mntter instead of resorting tç. an
:musttal procedtlre and aceording special treat~

:11ent to a pa.rtictllar part)'.

In this connexion, l wuulcl suggest that tao
much capital should not be made of the part taken
by the appIicar.t in connexion with the recent
agreement reaclled at Rhûùes, l repeat that wc
mt1st understand that agreement in its proper
light and appraise it according ·1.0 i':.s proper pro
portions-ncithet" Dore 11:11' les,. 1 ::;Ublllit êlgain
that wc shodd rder this matter to th Comrnit
tee on the Adrnission of New Menbers.

The PRESIDENT: (IraJ:slated tram Spanish):
l think l should. 11l1m~cliatcly ask the CottndI ta
decide whetl1er ISI'ael's application should he re,·
·ferred to the Comm:ttce on tbe Aâmission oi
New Members or wh~ber the Council should
continne with the caasideratiou of tne qucsticn
this afternaon,

Mahnwuel FAWZ:I Bey (Egypt): l shoulcl like
pc:-mission to make tt bl'ief statement before we
reach the vote on the point of whether to ,re!er
this r.:tatter to th\; Comoittec on the Adm,ss1011
of New Members or ta dea! with it otherwise,
especlallv in view of the fact that other state
ments bave been rnaùe on the 5t,bst~nœ of the
matter before us now,

The matter we ncw have before is of great

consequence to the Middle East and ta the whole
of the civilized world. Tt is of great consequence
ta the body and sou! of the United Nations, iD
the structure anel prindples of this greatest of
aU Cl-ganiz::ttio:1s.

A~ applir:ation is made by a Zionis.t State to
become a Member of ùe UniteC: Natl0ns, The
Zion:$t State îs il Stntc b1l.sed on r~ligion tu~ed
R:1d twisted iota a fanatical political doctnne.
Let Ils look for a while a: that State, since we
must: let U~ luok into its record and histoI)'.

Where is that State? On what territory does
lt exist? On who3e terrjtory? Wllat are its fron-
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ques:ion pour la dem:ère fois, Chercher à sa"Olr
c~ qui s'est passé clans cc long intervalle, est-ce
del'a:sor.nablc, est..çe trop demander. est·ce faire
preuve ~e trop d'exige:1ce 1Quelles sont, par eXem~
pie, les mtentlOlls du candIdat :i l'égare: dt: terri
toire qu'il détien~ en vio1atior: des ünhs du
Conseil de sécurité et, à :lotre avis au mépris de
tout droît? Est-il anormal de ùe~nder quelles
sont les intentions du candidat à l'égard des Arabes
chussés de leu~s foyers et disrersé~ en Palestine
ou dans les Etats avoisinants? Est-ce trop de
mander? Quelles sont les intention.., d,l candidat?
Nous aimerior,s bien le savoir.

Voilà une situation qui cQntÎnue d'évoluer depuis
près de deux né.s. Cette sittmtion n'<.. pas cessé
d'cxist<:.r, elle sUi}siste, list-<:.e se mentrer trop
chicanier qtte de prétendre savoir à qmi s'en
:enir? Je dois préciser que, lonque j~ parle
d'Arabes chnssés de leurs foyers et disp~rsP", il
:le s'agit pas d'une poignée d'Arabes, d'une or;
dl':Ux famJles, trais, tout le monde le sait, des
trois quarts d'une n:>tion.

En dépit dn fait qw~ le représentan: de la
Chine n'imiste pas sur sa suggestion, je dClUé'..nde
- ,:,t je pense que Je représent.?,nt de la Cline est
de mon avis - que nons suivions la pl"Dcédure
habituelle en la matii~re au lieu de recourir à une
procédure extraordinaire et d'accorder- uu :rai
terr.ent préférentiel .à un candidat.

A ce p~opos, il ne: convient pas, à mOI1 avis.
d'attacher trop d'im?orlance au rôle joué pzr le
car:didat dans les négociations qui ont abodi à.
l'accord conclu Il Rhones. Cet accord, je le
répète, doit être. ccnsi~éré SOlts son v~"i j~ur,
dans ses prcportlOns reeiles, ni plus nI mOins.
Je demande enCore Ime fois que cette ~t1estion.
soit renvoyée au Comité d'acmission des nou
veaux Membres.

Le PltÉS:DENT (tyad~ût de l'espag1Jol);
Je crois que je dois soumettre irr,médiatelllent à
1'f'X":l.rnen dtl Conseil la question de ~avoir si la
de:nande présentée par Isr<tël doit être transmise
au Comité Cadmission des nouvea1nC lVlembres
ou si ,;lll contraire le Conseil doit pO:ll"suiv~ seS
tr1'.va'ux et e..-..;amin~r la question cet après-midi.

Mahmoud Fllwz[ Be; (Egypte) (tr(/,dtdt Ge
l'angla:is); Ava:'lt j'en arrivtf.au vote ,SOf. :a
quesf.on de savoir si cette demande dOIt etre
renvcyéc au Comité d'admission. 4es r..o~rean'
Membres ou faÎ~e l'objet d'une ÙéCl~lO:l d!ffe"'ell,te,
je demanderai al P~ési::l:nt la perrn~sstO~ de faz:-e
une brè\"e 2éc1aratlOn, dant donne surtout que
d'autres dédara:ions ont êté {alles qUI pCft~.:.:t slIr
le fond de la question dont nmls somtles sats!s,

Ce:te question f'5t grosse .de <:ons~quences pour
le Moyen-Orient tout enber et 1ensC1llble, du
monde civilisé eHe est d'une importance capJt<.\e
pOUf l'Org:mi~atîon des Nati::ms Unies, corps et
âme, pour la struc:ure e~ 1e~ principes de la. plus
noble de tot:tes les orpmsatlOns,

Une demande est présentée par lm E~~t ~-ioniste.
qui 'reut d~venir 11embre de l'Org'll1l~<l.tlOn des
Natians UnîeS, L'Etat sioniste en, q~lest:o;l est ~n
Etat qui est fondé sur, une l"e1~s:'on dl'f.~nne,~,
tmnsforméc el'. Ur. fanatlslUe polttique. P'lJl?qutl
le faut, examinons un instant cet Etat, ex.amlODns
son Classé et son f.1stuire,
O~ est cet Etat? Sur quel ter:itoîre existe-t·il?

A qui Rppartie:1t ce territoire? Où sont ses fron-



tiers? Can anyone honestly ::tllswer these ques
tions without admitting the g[;Uillg und-perhaps
ta some-embarrassing fact that the present
applicant for membership has Ilot definite terri
tory of its OWll, has 110 dcnned frontiers, and
that upon wllatever territory it is crouching, that
territary does Ilot belong to it according to law
or even on the hases of any decision of the
United Nations. Suppose that such a decision
cotdd have been \U<l.de at all in accordance with
the Ch<l.rte.r. Can anyone honestly or candidly
de:ny th.1.t world political Zionism 1135 extorted
most of Palestine from its lawful people, that
it bas driven Illast of them-more than two
thirds-from their homes and lands and placed
them face-to-face with humiliation, hunger,
pestilence. and death, that world politieal Zionism
thus, and in other ways, is trampling under its
feet even the most elementary human rights and
is defying sanity, decency, law a>ld the United
!N'Rtions? Can anyone reaUy deny these facts?

Of course, l know ta my sorrow that some are
succumbing, to the requirements of political op
portllnism and that .'lame, also as a result of the
present helplessness-I am sarry ta have to tlse
the word-of the United Nations, are resigned
to the fait accompli. However, l feel duty bonnd
ta warn against fmy new Munichs, any more abdi.
cation 10 violence and insidiousness. If -this OlUgllst
body plltS a premitim on aggression, there can be
no United Nations and there can he no sane
international life.

Egypt is determined steadfél5tly to maintain its
stand on the principles of tlle Charter and will
not consort with aggression nor subscribe to
the denial of hllman rights of the Arabs or of any
other people. Egypt hopes to find support in its
stand; it intends to defend it-if possible with
others, if necessary 'lIane. In this latter con~

tingency, Egypl wotlld feel supremely honoured,
although extremely disappointed.

Can anyone rightfully COlmtenance the idea of
admitting ta membership in our Organization an
applicant whose hislor}' and record bears un
deniable witness of constant defiance and con
tempt for the United Nations? Indeed, were such
aState already a Member ot the United Nations,
Olle cOllld rearlily understand that we would be
convenecl hen~ today to apply not Article 4 of the
Charter bllt Article 6, which stipulates the explll.
sion from the Organization of a Mem1Jer which
has consistently violated the principles contained
in the Charter. The record so far and the appli
cant's position even now towards t11e United
Nations do not show good reason or good in
tent; they do not inspire confidence.

1 do not want to pass from the sublime ta the
ridictllous, but may 1 mention tha! even when
Mr. Shertok wrote that the applicant aCGepted the
obligations of the United Nations Oiarter, he
added "from the day when it becomes a Member
of the United Nations", Was this merely a slip
of the pen? Was it a re:flection of the subcon
sc1ous? Or was it an invitatior'. for us ta aban
don Zionism's spoils up ta the present and hope
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tières? A cc~ questions, peut-on répondre hon
nêtement sans reconnaître le fait évident - em
barrassant peut-être pour certains - que l'Etat
qui présente cette demande n'a, ni tel"l'itoire défini
lui appartenant en propre, ni frontières bien déli.
mitées, et que le territoire auquel il s'accroche
ne lUt appartient, ni en vertu d'Un droit, ni même
en vertu d'une décision des Nations Unies? En
admettant que l'admission puisse être prononcée
conformément aux dispositions ùe b Charte, peut·
on franchement et honnêtement nier le fait que
le sionisme politique mondial a arraché à ses
hahitants légitimes la plus grande partie de la
Palestine, qu'il a cbassé de ses foyers et de ses
terres une large part de la population - plus de
deux tiers - l'exposant aux humil[ations, à la
faim, à la peste, à la misère? Que le sionisme
politique mondial, en cette occasion et en d'autres
occasions, a foulé aux pieds les droits humains.
les plus élémentaires, et qu'il lance un défi au bon
sens, à ln décence, au droit et aux Nations Unies j

qui donc, en vérité, peut le nier?

Je sais - je ne le sais que trop, malheureu~

sement - qtle certains s'abandonnent aux exi.
gences de 1'0ppol"tunisme politique et que, en rai
son de l'impuissance actuel1e de l'Organisation
des Nations Unies - je regrette d'~voir à
employer ce mot - certains se résignent à accep
ter le fait accompli. Néanmoins, il est de mon
devoir, je le pense, de prévenir le Conseil contre
de nOLiveaux Munichs, contre de nouvelles abdi·
cations devant la violence et la perfidie. Si cet
illustre Conseil en vient à donner une prime à
l'agression, rien ne subsiste plus, ni de l'Orga
nisation des Nations Unies, ni même des relations
internationales établies sur une base saine.

L'Egypte est fermement résohte à maintenir
son attitude qui se fonde sur les pr:ndpes dc la
Charte; elle ne se fera pas le complice de l'agres
sion; elle n'acceptera point que Soient violés les
droits humains des Arabes ni de tout autre peuple.
L'Egypte espère être soutemle dans sa position;
elle a l'intention de la défendre, avec d'autres, si
possible, et, au besoin, toute seule - dans ce cas,
l'Egypte se sentirait très honorée, mais extrê
mement déçue.

Qui peut honnêtement cnvisager la possibilité
d'admettre au sein de notre Organisation un Etat
dont l'histoire et le passé portent le témoignage
indiscutable d'une rébellion constante contre les
Nations Unies et du mépris de leurs principes?
Au contraire, si un tel Etat était déjà Membre ùes
Nations Unies, on comprendrait sans peine gue
nons soyons réunis ici aujourd'hui pour appliquer,
non l'Article 4 de la Charte, mais bien l'Article 6,
lequel prévoit l'expulsion de l'Organisation d'un
Membre qui s'est rendu coupable de violations
cOnstantes des principes de la Charte. Par son
attitude passée et même par son attitude présente
à l'égard des Nations Unies, l'EtRt en question
ne fait preuve, ni de bon sens, ni de bonne inten
tions; il n'inspire aucune confiance.

Je ne vouc1rais pas passer ici du sublime au
ridicule, mais qu'il me soit pennis de mentîonner
le fait que M. Shertok, commlmiquant par écrit
que l'Etat candidat acceptait les obligations de la
Charte des Nations Unie'>, a ajouté: "du jour
où il deviendra Membre des Nations Unies".
Etait--ce là un lapsus, tille manifestation du sub
conscient? Ou bien etait-ce une invitation qui
nous était adressée de renoncer à ce. qui nOus a.
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against hü[w that in the future we may get a
better de<ll !rom world politieal Zionisr.l ?

l do not want ta -talk too long, but before
c10sillg l shi)Uld likc ta clispel any possible 1uis
conception which m;ght Occur in ~ome mines re
garding the recent armistice agreement conc~uded

<It Rl:odes and rega:-ding the staM of the Egyp
tian Delegation hel·e today concer:1ing the appli
cation now before the Security Conncil.

l nced only remitld the Couneil that the Rhodes
armistice agreemen:, as its own terms c~early

state, is 0: a purely military nattl:'e and contem
plutes no prejudice in any way ta the rights,
daims and positiuns of either party in the ulti
mate peacefnl settlement of the Palestine ques
tion. The R110des armistice agreement was signed
by us in to1l1pliance with the Security C01:.ncil's
resolution, TJù is :n keeping with our record 0:
respect [(;1' amI compliuncc with the resolutions
of tl:e Security ecunci!. That we have agreed
to establish an armistice between the ar:ned forces
of bath sicles and :1ot to resort :0 ferce in the
final seulement of the Palestine question does nct
necessnriiy, 01" in ;my logi(' or sense, mean that
wc consider 111at that siàe is eligible for member·
ship in the United Nations. The two matters are
quite separate and in no way interdependent. The
stand that the Security Cûlmdl will ever.tually
take on t11C application now befare it will be of
incalculable significance to the world.

In voting for or against the application~ we
Cannot get away fram the fact mat wc are e.lt?er
uphülding fund?Il.1ental hum~n and pohttcal
rights, or subscnb:ng ta terrorlsm ar.cl ~he cor.
til1ued denial of jl1~tire to a whole nat1011, the
Arabs 0 f Palestine.

Tie PRESIDENT: (translated from Spanish):
Muy 1 remind members of the Couneil that we
are not disctlssing the sl1bstance of Israel's appli
cation, but simply whethel' or not it s:lO~ld he
referred ta the Ccmmittee on tr.e Admlsslon of
New Members.

A vole 'was taker. by show of hands, as toltowS"
ln ftJ:<Jour: Cblna, Egypt, Norway, United

Kingdon·..

Agaitl.'t.' Argentina, Cuba, 'rnited StHes of
America.

AbstaiJling: C,mada, Frunce, Ukrainian Soviet
Soc:alist Republic, Union of Soviet Socialîst
Republics.

The result af the 'Vote 'W(JS 4 Îtt favour.
3 against, and 4 abstentions.

The propnsrU was not adopted, having fa:iled to
obtain the affir11tctive votes of seven msmbe1"S.

The PRESIDENT: (translatea frOI1~ Spanish):
As a result of the vote, the applicatîon will be
dealt with by the Council.

Mahrnoucl FAWZI Bey (Egypt): l have cer
tain. doubts c:oncerning the prùcedurc wc have

été pris par les sionistes, el: espérant contre toute
espérar.ce qu'à l';lvenir le sionisme polîtil]ue mon
dial agirait mieux: à notre égard?

Je ne désire pas prolonger le débat, mais, avant
de terminer, je vDudrais dissiper tout malentendu
qui pourrait se prodtÜfe chez certains en ce qui
concerne le récent accord d'ar.:nistice conclu à
Rhodes et :'attitude ~doptée at1jonrd'huî p<lr la
détégation égyptienne il l'égard de la demande
c1'admi~~ion dont le COIl!'.. il de sépudë< est sai~i.

Je Gois simplemen: rappeler au Conseil que
l'accord d'armistice condu à Rf.odes, comme ses
termes l'indiquent c1a~rement, n'est qu'un accord
de caractère puremem militaire et ne préjuge en
rien les droits, revend:cations et positions de l'une
ou l'autre des parties en ce qui concerne le règle
meut définitif de la question: palestinienne par des
moyens pacifiques. Nous avons signé l'armistice
de Rhodes pour nous soumettre aux réso1tüions
dt! Conseil, conformé.ment ;l no:re. attitude cons
tmte de respect et d'obéissance à t'égard des
résolutions du Conseil. Mais le fait que nous ayons
accepté de signer un armistice entre les forces
a:·mées et c.ue nous ayons accepté de ne pas re
courir à la force pottr le règlement définitif de la
qllestioll palestinienne n'implique pas nécessaire
ment, ni logiquement, que nous estimons que
l'autre partie renplit [es conditions requises pour
ê:rc admise comme Membre de l'Organisation
des Nations Unies. Ces deux: questions sont tout
à fait disti:1ctes et complètement indépendantes.
La décision que ?Tendra éventuellement le Conseil
de sécurité au sujet de la demande d'admission
dont il est saisi aura une importance incalculable
pour le monde entier.

Quel que soit notre VO:e relativement à cette
demande, nous ne votvons échD.pper au fait qu'ou
bien nous défendons les droits fondamerltaux ùe
l'homme e~ ses droi:s politiques, ou bien nOllS
1:011S faisons les complices du terrorisme et d'un
constant déni de justice à. l'égard d'une uaûo!l
entière, celle des Arabes de Pa:estine.

Le PR2SlDENT (trad1(it de l'espagnol):
J'appelle l'attention du Conseil sur le fait que
nous ne somme": pa~ el1 train de discuter la
demande d'adm;ssion présentée par Ismël qu~nt

su fond, r.:mis simplement la question de savoir
si elle doit être renvoyée uu Comité d'admission
des nouveaux Membres.

Il t'st procédé au vote Il mail! lroéll.
Votent pour: Cbine, EgY9te, :t\orvège, Royaume

Uni.

Votent cDntre: Argen~ine, Cuba, Etats-Unis
d'Amérique.

S'abstiennent: Canada, France, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Répu
bliques socialistes sovié~ique~.

Jt y a 4 liais en faveur dt~ renvoi de la demande
an Comité d'ad1n1ssion aes nouveau% Membres,
3 voi.o: contre, et 4 abstentions.

N'ayant pas obtjmu le vote affi1'jnatif de sept
membres, la proposition liest prrs adoptée.

Le PRÉSTDENT (traduit de l'espagnol):
Pat suit de ce vote, la demande d'~dmission sera
exatr.inée par le CO:1seil.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit ~e'
l'anglais): Téprouvt quelque doute sur la proce-



juSt followed. It seems to me that we have voted
on two proposals, one ta refer the matter ta the
Commiuee r)fl lI~c Aùmissloll of New II1cmber:o,
which did not sect\re the necessa.ry votes, the
other to Qiscuss the matter in the Security
Council without reference, which aho did not
seçure tlle necessary numbe: of votes. For the
cûrreetness of our record, l wish this point ta be
c1arified before we proceed any further. l wallt
to. lmow where we stand.

lk TSJANG (China): l wish to mise a point
of order.

l should 1ike 10 cali attent:on ta ru1e 59 of our
rule.s of procedure, which rends in part as fol
10ws:

"The Secret",ry-Gencral shall immediately
place the application :or membership bdore the
reprcsentatives on the Security CounciL UnIess
the Security Council decides otherwise, the appli~

cation shaH be referred by the ?resident ta a
committee of tr.e Security Coullcil upon which
each men:ber of the Security Council sha11 be
represented."

In url1e;·, Ulereforc, to avoid the step of send~

ing this application ta the committee, the Council
must deciùe otherwise, The Coundl has not de~

cided othenvise. According ta rule 59, il appears
ta me that it is natural to refer this matler to the
Committee.

Mr.AusTIN (United States of America): l
humbly s;1bmit that the peint of order is not
weIl taken. A reacting of the rule is suffiçieùt ta
show thalit is not weil taken. The rule relates
to what the President shaH do. It says :

"Unless the Secur1ty Counei1 decides otherwise,
the application shaH be referred by the President
to a corr:mittee of he Seturity Council upon
which each merr:ber of the Security Councit shaH
be rcpresented."

The President c1eeided ihat question sorne time
ago. He decided not to seud the application ta
the Committee. The matter is on our agenda for
consideration by the Security Council because of
tha~ ruling of the President and because of the
fonner report of the COITul1ittee [Sjlll0]. That
for:ner report of the Corrunittee to whieh the
applicatio:1 was originally referrfd states l.le fol-
lowing: .

"The Commi:tee ccnsiders that it will be for
the Security Counci1 ta decide at the proper time
whcthcr ta refer the matter back to the Commit
tee or to take a decision itself."

That is a dcparture-if there is one...,.-from the
rules, bu't the Security Couneil finds itself con~

fronted with this sit"Jation. A member of the
Security Council made a motion "to refer the
matter back to the Committee"-that is the lan
guage of the Committee's report-and he took the
risk of losing that inotion. The Security Council
is l'.lread)' seized of this question; if does not
have ta go thrcugh that route; it does not have
to referthe ite..'lJ. back to the Cornmittee, unless
it so wishes. A vote was taken on the' mction and
the Security COlmcil did nç,t deeide to" ref~; the
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dure que not:s venons de suivre. Il me semble que
notl'e vote a porté sur deux propositions, l'L1ne
tendunt à renvoyer la question au Comité d'admis
sion des nouveaux: Membres, laquelle :l'a p:o.s
obtenu le nombre de voix: néccssaire~, l'autre ten
dant à diseuter la question au sein du Conseil Ce
sécurité sans la re:lVOyer et qui n'a pas non p1t:s
recueilli le nombre de voix exigé. Pour l'exac
titude de notre procès-verbal, je demande que Ce
PDint soit précisé avant que. nous pOl1fsuivior.s
l'examen de cette question. Je voudrais savo:r
où no1,;S en sommes.

M. TSIAr.:C (Qine) (traduit rie l'anglais):
Je désire soulever une question d'o:dl'e.

J'aimerais attirer J'a:tention du Conseil SUt

l'article 59 de noire règlem~nt intérieur, dont
voici un extrait:

"LI":. Secrétaire général porte immédiatement
à la connaissanee des représentants au Conseil
de sécurité la demande d'admÎssion. A moins que
le Conseil de sécurité r..'en décide autrement, le
?résident renvoie la demande d'~dmission à
l'examen d'ull comilé du Conseil de sécurité dans
lequel sont représentés tous les membres du
Conseil de sécurité."

Pln conséquf'nt, pour éviter la mesure qui
consiste à renvoyer cette dcn:ande au Comité, le
Conseil doit en décider autrement. Or, il n'en a
pas décidé autrement. Allx te:mes de l'ar~ic1e 59,
il me semble clone qu'il est normal de. renvoyer
cette question au Comité.

M. AUSTI~ (Etats-U:1i5 d'Amérique) (traduit
de l'ar.g!rlis): Qu'il me soit ;rcrmis de faire re
marquer que la question d'ordre qtli vicr:t d'être
soulev~e n'est pas très pertinente. Il suffit, pour
te clémontrer, cIe lire l'article en question du
règlement intélieur. Cet article es: relatif à ce
que doit faire le Président. Il est ainsi conçu:

HA moins que le Conseil de sécurité n'en décide
alltrement, le Président renvoie la demande d'ad
mission à l'examen d'Un comité dtt Conseil de
séçuriLé clans !eq·,le! SOnt t·eprésentés tous les
membres du Conseil de sécudé."

Le Président a pris, il y a quelques instants, une
décision sut" cette question. Il a décidé de ne pas
transmettre la demande au Comité. C'est à la suite
de celle déd.>Îon d:l Président et aU5sÎ du rapport
antérieur dt: Corr.ité [Sjl11D] que la question
flgure, pour examen, à'1'ordre du jour du Conseil
de séçurité. C~ rapport du Conlité auquel la
demande a été, à i'origine, transmise, déclare:

"Da:1S la pensée du Comité du Conseil, il
appart:endra au Conseil de décider, le moment
venu, s'il convient qu'il en réfère à nouveau au
Comité ou qu'il se prononce directement 1ui-. "Meme.

Peut-être est-ce là s'écarter du règlement, mais·
telle est bien la si~u~tion en présence de laque:te
se trouve le Conseil de sécurité. Un membre du
COflseil de sécurité a Fésenté une mot:oll ten
dant <là renvoyer la question au Comité" - ce
sont là les termes du rapport du Comité - et il
a pris le risque de voir rejeter cette motion. Le
Conseil de sécurité est déjà saisi de cette c:uesticn.
Il n'a pas à s'eugager ùans cettt: voie. Il n'cs~

pas tenu de renvoyer la question au Cnmité, à
moins qu'il n'en éprouve le désir. Cette mOtion a
été mise aux voix, et le Conseil de sécurité n~apas



appIiea:ion baek ta the CommÏt:ee. 'Ile are there
fore still seiz2d of :he qUest~on, and tha: question
is as statcd by the Pre~iùent-ilamdy, whether
wc vote to admit the State of Israel 10 member
ship. 1 believe that is the cor,ect a?pEcation of
mIe 59.

The PRESIDE~T: (trallSlated from Spcnish) ;
My ruling on tlle question :s as fol1ows: Israel's
application i'l llnder c:onsideration and will con
tinue to he <!isctlssed ')y the CounciL A sufficient
ntnnber of votes was nût obtained to enable the
appücation to Le rcfel'red ta the Co~mi:tee on
the Admission of New lItembers, and the Council
will therefore c::mtinue te disCLlSS the question.

.MatmoucJ .F'.o,WZI Bey (Egy/èt>: Before the
President j'Ltst sJ--loke, l !tad askcd ta speak 1 am
llot r,'lisir.g :my objection ta Ill)' oot bcing recog
nized in proper time, l wanted to speak before
:he Plesided made what he called :1is ru:ing.

For my part, anci on beh<1l: of my delegation;
l consider that this ?oint :s 1I0t se:tled and that
no ru/ing has been maJe. l shall come to this
latcr.

First of cl.l, 1 agree t'utin'.!y with the represent
alive of China. On Üe other hand, W.'lile ad~

mitting ùat Engliah is not ln)" language, l cannat
rer.d rule .';9 o[ our l·;llcs of procedure in tne
saine way as &d the represen:ative of the United
Sta.tes. ft:5 stated very dea.rly that un1css tne
SecUlity Council decide, otherwise, Lhc l'rcsidcnt
of, the Security Council shaH refer the applica
tion 1:0 ùe Coml1'.ittee on the Admission of New
Membera.

1 amr.ot really see ail)' two interprctations for
th~s rule. l canr.ot see any interpret,'1tion .other
than tlle one eX/èresseci by he representative of
China. If :·efere:1co is tnade ta a report by the
Commieee on the Admission of New Members,
m:gh': T submit thac neither the Committee 110r
the Security Co'.mcil itself can, withont going
throngh the prorer processes, change rule S9 or
ar.y oth-~r rtde il: our ri Iles nf proceclure. These
rules of procedure have ':Jeen approvec1 through
discussion and voting in tl~e Security Ccuneil.
VIre l:annot l:hange thcm in a minute, jtlst like
that, wi:ho·.'\t gûing through the proper processes.
V'le have :0 ·Je very :areft,1 about this matter.

vVhat t~,e ?resident c.alled "a ruling", 1 coo
sicler to be ae expression of opinion on his part.
He is certain])' entitled to this <lplnion, bu: l do
mt ~<lr.sider it a ruling. The Presider.! of the
Sect:rity Caund: has 110 right to docide d ques
tion on w:lich the Councîl naE te vote. A vote
has ~o be taken, and brthennore, we have taken
s'.lch a vote ane the SeC1lrit)' Ceuncil failed tü

make a:J.y decision other :ha:J. to reJer the matter
fI) trp Committee. How tlien can we say that the
COu::lcil, witbout going thrcugh the proper pro
c~ses and withcut allY cerernony, can just forget
about rule 59 <lnd fcrg~t flhotlt the vote taken
by the Secnrity Council? l subnù tllat we must
adhere to Dm rules of procedure. l do not waht
to saYI thal instead 0: hC<ll'ing convincing argn
ments 'Jn this point, l see 6e Sbé.dow of " ptlm-
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décidé de renvoyer la ëernande au Comité. Nous
demeu1"O:1s, par coméquent, ffiisis de la question
qui SE présente bien de la façon çui a été indiquée
par le Président, c'est-à-dire que nous Rllons voter
pO:Jr savoir si nous nous prcnonçons ou non en
faveur Je j'admission de l'EtJ.t d'Israël. Je crûi5
que telle est j'intcrprétatioll eXacte de J'article ':9.

Le PR:frSIDENT (traduit àe 1'p'.çPl111nol):
En ma qualttt'i de Président, je tranche la question
de la façon st:ivi".nte: la demande d'Israël est et
doit continner à être exal":)inêc par le Conseil de
sécurité. Le nombre de vo:x nécessaires pour
renvoyer cette d~mal1de au Comité d'admission
des nouveaux Membres n'a pas été atteint; en
conséquence, la discussion se poursuit au sein du
Conseil.

Mahl'l1oud PA\vZ: Bey (Egypte) (trad1iit de
l'angtais) : J'ava:s demandé la parole imrnédla
te:"nent ilvant la déclaration du Présider.!. Je ne
m'élève pas contre le fait ce n'avoir pas eu la
p$.rale à ce mam..nt, mais je tiens i fJ.ire remar
quer que j'aurais désirer parler avant que le
P~ésidellt pre:me ce qu'il a ap?eJ:e sa décision.

.En mon nom et en cebî de ma délégalioll, je
dois dire ql1e j'estime que ce point n'est pas réglé
et qll'al:cuoe décision pré~i[kntiellt n'a été prise.
J'y reviendmi p:us ta:-d.

Tout d'abord, je suis er.tiè:-ement d'accore. avec
le repr~sentallt de il Cllille. D'<;.utrc part, et tout
en rappelant que l'angkù n'est pas ma langue
m~temelle, je dol.; indiquer qll€ je me v::>is
dans l'impossibi:ité d'interpréter l'article j9 de
notre r~glernent intérieur de la. même façon ([ue
l'a fait l~ représentant des Etats-Unis. Cet article
stipule ~rès clairement que, à moins qt:e le Conseil
de sécurité n'en décide :nttremen:, le Président
renvoie la dem=cle au Cnmité d'adn1Îssicn des
nOtwea:1X Membres.

Il ne m'est réel1e:nent pas possible de concc\'oir
deux interprétations de cet artide; je ne peux en
voir d'autre gue celie qui a été donnée par le repré
sentant de la Chin~. Si l'on se ré:"ère a:1 rapport
du Comité d'admission des ncuwaux Membres,
qu'il lUe soit permis de faire remarquer que,
l~i k Con-jté. n: le Conseil de sécnrité lui-mÊme
ne peuvent, :ans suivre entièrement la j)rocédure
prévue, modifier J'article E9 ou n'importe quel
autre article de notre règlement intériel1r. Ce
règlement a été adopté apre:s avoir été dtscuté
et mis aux voix au sein du Comeil de sécurité.
NOttS ne pOl;VOllS te cha:lger comme cela, en Llne

1l1Î1mte, S'l.ilS sUlv:"e taule la prccédl1re prévue;
nous dt'von~ être circonspects el~ la ttatière.

Le Présid~l1t CI qtlillifé de "décision présiden~

tieJ:e" ce que j'estime être l'e:<pression d'Une
opi:lion persDnnelle. ~I CI certa:ne:nent le ciro:t de
formuler une telle opinion, rr.ais je ne la com;i
dère pas con~me une décision orésidentielle.
Le Présiùent cln Conseil ne :éctrité n'a pas
le droit de prendre ',me décîsi<ln dws une ques
tiol1 511r laquelle le Conseil doit se 1)rol1oncer
par un vote. Un vote doit intervenir; cr, nons
avons voté, et le Conseil n'a pas Été: en mesure
de prendre une déçisLùl1 a·..ltrc que celle qui
consiste à renvoyer la qUesLOn au Comité.
COm111en~, dans ces conditions: pou:-rions-nol1s
être wtorîsés à dire (ue Le Conseil peut, sans
stlivre toute la procéd·jl·e prévue et sans autre
formlè de pro:ès, ne teIù compte, ni de' l'ar
ticle j9, ni de la décisiQn prise, à la St1Îte d'lm



pcred child in whosf': favollf-lllost honest1y l
admit-such arguments arf': made.

Mr. TSIANG (China): l rf':gret that l sholtld be
the cause of a long procedural debate. Wasting
time on a wrang1e of procedure is something
which l try to avoid aï ail times. Sinee, however,
this point is, in my opinion, of sorne importance
in the development of the Security Council, l
would ventme ta say a few words more.

A report was made in Paris by the Committee
on the Admission of New Jvfernbers. If members
of the Security Cottncil will look at it, however,
they will finc! that it is not a report as we nornlally
conceive a report. It contains no substance; it
does not recolUmencl either admission or non~

admission; it considers only the procedure, and
stops at the very threshold of the substance
because of the great uncertainty of the situation.
It refers the matter back to the Security Counei1,
saying, "If you wish us ta proceed to make a
substantial recommendation, 'Ne shaH go ahead.
If you do not want us to take action we s11a11
remain inactive."

That is the gist of the report. It is not an
ordinary report on the application of the kind
to which wc are accustomed. To say that it
satisfies ru1e 59 is certainly stretehing a point.
Rule S9 is quite explidt and makes it mandatory
Ilpon the Security Coundl to refer such an
application ta a committee of the Security Council
"unless the Security Cound1 decides otherwise".

There has not been any decision atherwise. l
do not understand why those representatives who
think otherwise should insist on this point, beeause
in a situation of this kind it seems extremel-v
unwise ta me ta insist on a course of action whic.Î1
gains no substantial advantage and at the same
time invo1vcs an irrc&'llarity in procedure. As 1
say, 1 do not appreclate tlle wisdom of such a
course of action.

Mr, AUSTIN (United States of America) : The
President will pardon me for referrîng to rule 30,
with which l assume he is f.amiliar. That mIe
reads: "If a representative raises a point of order,
the President shall immediate1y state his ruI
ing .. ,".

Thrlt is what happened. There was a motion
to transmit the matter to the Committee 011 the
Admission of New Members, and it failed of
passage. The President made a ru]ing on tile
order of business. Thereupon, the representativc
of China raised a point of order in sa many wards
and poillted to mie 59. We claimed that tbat rule
was being carried out in its spirit and its letter
by the ruling of the President.

There is a ruling by the President, no matter
what the representative of Egypt says abotlt it;
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vote, par Le Conseil cie sécurité. Je prétends que
nous devons nous en tenir étroitement à notre
règlement intérieur. Je n'irai pas jusqu'à dire
que, au lieu d'avoir entendu sur cette question
un exposé d'arguments convaincants, j'ai vu se
profiler l'ombre d't1n enfant gât~ en faveur de
qui - de. la façon la plus honnête qui soit, je le
reconnais - des arguments sont avancés.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'cmgla.is):
Je regrette d'être la cause de ce long débat sur
une questi.on de procédure. Je m'efforce toujours
d'éviter que nous ne perdions notre temps en qlle
relles ùe cette nature. Cependant, puisque la qUes~

tion dont il s'agit revêt, à mes yeux, nr:e cer
taine impolt,mce en ce qui concerne l'évolution
ùes travaux du Conseil, je me pcrmettrai d'ajou
ter quelques mots.

Le Comité d'admission des nouveaux Membres
a établi son rapport à Paris. Si les membres du
Conseil veulent bien examiner ce document, ils
constateront qu'il ne s'agit pas là d'tm rapport
au sens où nous l'entendons généralement. Ce
rapport n'a aucune substance; il ne noL1S l'ecom~

mande pas l'admission ou la non-admission; if se
limite à des qltcstions de procédure; il s'arrête au
au moment d'aborder le fond de la question, et
cela en raison des incertitudes qui règnent ql1ant
il la situation. Le rapport renvoie la question
au Consell de séCurité en disant: "Si vous
désirez que nous poursuivions nos travaux en
vtle d'aboutir à une recommandation ferme, noUS
irons de l'avant. Si vous ne désirez pas llue nous
flgissions, nons nous en tiendrons là."

Tel est le sens du rapport. Ce n'est pas lm rap
port ùe la nature de ceux auxqllels nous sommes
habitués en matière de demande d'admission. Il
serait certes exagéré de dire que ce rapport est
confonne à l'article 59. L'article 59 ~st tout à
fait explicite: il oblige le Conseil à renvoyer la
demande à un -comité dépendant de lui "à moins
que le Conseil de sécurité n'en décide autrement".

Aucune autre décision n'est intervenue. Je ne
comprends pa.s pourquoi ceux des membres du
Conseil qui pensent différemment insistent SHr ce
point. Dans une situation comme celle où nous
nous trouvons, j'estime, en effet, que nous aurions
grand tort d'insister pour que l'on adopte une
méthode qui ne neus apportel'ait aucun profit, tout
en entraînant une irrégulnrité en ce qui concerne
ln procédure. Je le répète: je ne crois pas qu'il
serait sage de procéder ainsi.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Le Président voudra bien me per~

mettre de me référer à l'article 30, dont il
connaît assurément le texte. Cet article prévoit
que: "Si un représentant soulève une question
d'ordre, le Président se prononce immédiatement
sur ce point".

C'est ce qui s'est passé. Il a été proposé. de
trilnsmettre la question au Comité d'admission
ùes nouveaux Membres; cette proposition n'a pas
été adoptée. Le Président s'est alors prononcé
sur l'ordre des travaux. A ce moment, le représen
tant de la Chine a soulevé, en propres termes, une
question d'ordre, et il a rappelé l'article 59. Nous
avons soutenu, nous, que les dispositions de cet
article ont été respectées dans leur esprit et dans
leur lettre par la décision présidentielle.

Il y a là une décision prise pal' le Président,
quoi qu'en puisse dire le représentant ùe l'Egypte;
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it cannat I,I" dmnged simply bv saJ'ing that :t !s
net a rulillg, but only an opinicn. It was a n,ling
M. c. pai:1t 01 order, :L{de 30 states that, if a
representlti-,e wishes to challenge sucl] a rnling,
he bas the right to 10 so. Bat then sCltnefling
,else take~ place-and the burden cannN be $hifted
in the oilier, Rule 30 contint:es: "Il it is chzl~

lenged, fJe :President shal1 sllbrdt this ,n,lînJ::" to
the Securitv Co~llcil for immediate decisiotl and
it shaH staùd unless overrll:ed,"

l have not henro ~nybody cllallenge :ht rulîng
as yet; l have only hearè c.)ffi[llaînts abolit it.

The PnlLSlD~;N'. (tral:slaterl {rom Sf>nuish):
13cfore calling :1]);)11 t1·,c representative of Egypt,
l woulù lîke to say :hat l èo not consider we are
dealü:g with a new afplication. This application
wa~ sent to t11e Coznmittee !lt the p:-oper time
that information is given in dowment 5/1110. l
consider thnt we are clealing wiù a. renew..1 Ot
the applic:lti::ln. <lS :s sh:nvll' or. the ageTida, and
rht1t rule 59 is :herefore not applica':lle. un:ess
anY0:le challenge=; my ruling.

Mahmouè FAWZI Bey (Egypt): It is with
great r::h.ctancc thJ.t l çontrihltl' ta :he fur:her
prolongat:on of our dejate 011 6is point,. bllt l
cons:dcr ît very illlporta;lt, botr, in itself and Even
more on gelleral prjncip:es,

Ir. spite of t1Je lateness of the hOltr, l think
that t1:e ÎJe~t W2.y ta save time is ta make haste
slo",/y, and to FO, as dear;y as l can, throllgh
the 711<1ZC of argumencS wl-,il':h wc now have before
us. Vve have heard, for examp:e, that the qL1estion
whcther or TIot ta Tefer :he natter to the Com
fllitteeor: the :\dnùsior. ai New Members was not
be.ft1re ilS and tr.at the Security Council is already
selzed of the matter, That is true, but among the
things we h.,d to decide and upor. IVhich we
aetlmlly voted was wl·.ethe: or net to refer the
l;l1atte:- to the COlllmittee en :he Admission of New
Members.

This :-eminds me of tt:e President's remarks ta
lhe effect, if l ullderstood properly, that we aie
no! n0W d~aling with a new membcrshi? or a ilew
ap:llicatioll, :mt that we are dealing with an old
ap?lication. l again war.t to knol,\ wherc wc are,
if we were dealing with an old app1icatiw and
\1ot with a new 0111:-which 1 do not conce<:1e RI
aU, in any degree. Why, then, dic we vote on
whetlu;r Cor no: to refer it ta the Co:nmiUee?

As he re[Jf'eSetltiLtïye of Olina tolcl thê Cotmtil
a short while ago, even as regards the old <t?pIi
cation the Co:muittec on the Admîssit1t1 of New
Mer:luers got Ottt of the tang1e by èobg sorne·
l!Jing itl a r:la:mcr which we c~n ca] perfnnctory.
\Ve have no real re90rt f Tom the Committee in
the proper "euse, and n"lW two more r:1onths have
passecl. In two monlhs lTIaflY things tan happen;
mUn)' thinr;s have h;\ppened :11 bot11 a C:ynamic and

dit ne ;Jeut être ;lIcdiJiée en disant purement et
simplement (lu'tlle ne cor.stitrt(: pas tIDe décision,
mais rien d'autre qu'u:1e opinion. Il s'agi: è'une
décisiun su ulle q:.lcstton J'ordre. L'article-,1,O pré~

'..oit que, si tm représentant se pr:Jpose de con
tester la 'Ialidité de cette décision, il a le droit
de le faire. Mais alors un a:ltre élément inter
yiwt ~ on !le S~ll~;l.i: davantage édlapper à la
règle dans cc cas çue dans l'autre. L'article 30
pOl1l"Suit: "S'il y :'t contestation, le President en
réfère au Ccnseil de sécurité pour décjs~ol\ immé
diate, et b règje lju'il a rro~)osé{'. est D1<JÎn:em1e, à
moins qu'elle ne soit annulée".

Jusq'-l'Ù présent, je n'ai entendu perwr.ne con
tester la décision prise; :e n'ai ~ntendLl, à ce.
sujet, que des rél'!amatio05.

Le PRÉSIDENT (tradllit rie l'~spa.gncl) :
AV<r:-Jt de douner la jXLrole 3\1 Ttp'ésentMt de
l'Egypte, je tiens à rJéc:ar~r que je n'estimc pas
qu'il s'agisse d'une nouvelle Jeltlar.dlO; la. demaJl(ll'
a déjà été tra:lsmise ,lU Comité e;l son tetr.ps 
le docl1mer.t 5/1110 el! fait :oi; j'estinw qu'il
s'agit d'un reno'..1vellement (je la demande, ainsi
qlH.: /'î:1clique l'ordre du jour et ql:e, si la déciûon
présidentielle n'c.'>t lX1S contestée, il ne CO:1V:ent
pas d'<tppliquo' l'art:c1e 59 de notre règlel1ler.t
intérieur.

Mahrr:o\Jc1 F}.WZI Bey (Sgyp~e~ (trad'lit de
l'allqÙûs) : C'est bien à regret que je wntribue ,1.
prolonger ~ncore :Jotre ù6bLt sur ce <Joint, ma:s
j'attache une grande imrOltance ~ la questi.on..
pour elle"même C:~ sur:o>..:t [Jout' le pt'inci;Je qui
est en jeu,

Dien que l'heure soit avancée, je pe.nse que la
meilleme façon pour moi de ménager le temps
du Conseil, -~'est enco:e de IDe hi.te~ lent('lnf'.nt
et de n'avancer, dans le dédale des argume:r.ts
qtli nO\lS ont été ~OUllÙ, qt,'avec une vision bien
daire d~ ce dont il s'agit. Te prends U11 exemple:
nO',ls ayons tntendu éire ·ici que nrus n'avions
pas à examiner s'il col1\'enait ::lU nOn de renvoyer
l'affairt au Comité d'adlT'îssion des nct1v~aux

Men:bres et que c'est le Conseil de sécurité qltt est
maintClla~t sai~i de la Ql1estion. Oui, c'est exact,
mllis al: nombre des ?o:nts S11r lesquels nous avions
à prendre une r\~ci,ion et sur lesquels nous ~ous

sommes :1rononcés par un VD~e se trol\\1',Ut la
question rif' savoir si on rer::verrait ou non l'affaire
au COlnitê d'adl11iss:on des no·.weaux Melubres,

Ceci me renet en mémoire une remarque faite
par !lotre Président, à s<.vcir, si j';ü :)len ~ompris.

q'.l(~ nouS ne nO\l!': I"lccupions ~as de ~a ques~ion
d'une nouvelle candidature ou d'une nouvelle de~

mande, mil;s bien plu:ôt d'L1ae demande déjà
anc;enne. En::ore tll1e fois, je voudra:s savoir
nù nOn!': en sommes, si nom nous occupons, non
d'Une nouvelle demande, mais d'une demande
ancienne - ce qlle je ne: pui, r.ullement udmettre.
Dans ces conditions, pouquoi ùonc aVOns-nous
voté Slu le po~nt savoir s: ['ous renvoyons ou
non la demanùe <lU Ccnd';?

Comne l'a Œt j/ 'I a un llIstant :e t'ept'ése:ltant
de la Chine, :nême en cc qui concerne la demande
ancienne, le Comité: d'admission des nOllvea~x
:Hembres est sarti de l'impass{: ol'. il. sc :rouvaî.t
en usan: de ce que nous ~ot'rrions appeltr un arti
ice. Ce ql1e nOtlS avons :-eçu du Comité n'est pas
un vrai rap-po:-t, UI1 rapport au sellS pl'Op~e clu
telme, alors qre JEllX Jll(>is de plus se wnt écou·
lés. En del1x mois, bien des choses peuvent se
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a static way-people doing things tbey sbould not
do, and holdinp,: things they should not hold.

As to the correlation between rules 30 and 59,
l cannot sel'. the argument our colleague has pte
sented. He says thD.t when the President makes a
Tuling, if such a Tuling 15 challeng-ed, then the
Council will vote upon the opposing proposaI. Yes,
he is quite right in that, provided we have a
ru[ing and that the President of the Council acted
according to his prerogatives in giving sl1ch a
ruling.

l do not think anybody can reasonab[y say tbat
the President of the Cot1l1dl can makI'. any ruling
at uny moment on any matter, There are certain
matters whidl can be the subject of a rding
from the President, and others which cannat.
Therefore, wc cannat just take rule 30 as some
thing aosolute and isolated from anything else
including: the other rdes of procedure which w~
have bdore us.

Sorne members may not like me to caU the
Presiùent's expression an opinion; tlley \VU!lt me
to cali it a ruling. But will it be a ruling, and a
cor~ect one within his prerogatives, by ou r simply
callmg" it a ruling, if it is not within his pre
rogatives, if it is nDt according to the ru[es we
are supposed to foJiow? 4

, What llappened is this. l repeat, we were asked
whether the Council wou/d decide otherwise than
to refer this application to the Committee on the
Admission of New Members. Reference to the
Committee is imperative. The expression used in
TUle 59 is ". " . shaH be referred by the President

" It cloes Ilot say "will"" it does not say
"lTIa~". It says "... shaH b~ referred bv the
PreSident ta ft committee of tlle Security COll·ncil".
How, then, after the Council has failed ta decide
otherwise, càn we say that we should not refer
tbt matter ta the Committee on the Admission of
New Members?

l am. spealdng- 110t on1y on this point itself but
on 'the I.de~ of the Council's upl\Olding-and i am
sure thls lS v~ry ~ear to the heart of everyone
present-cerlam thmgs, let us .say. l am sDeaking
in the ir:terest of the dccorum of the Couneil. l
hope we sha1l ail agree to uphold it.

" 1:1r. MALIK (U~ion of Soviet Socialist Repub
,ICS) Uranslated t~om Russùm): The question
seems to be sufficlently cJear and there is no
reaSOJl ta make it more cnrnplicated. The Isracli
Governl11el1t's application came before the Security
Council at the heginning of December. In con
formity :vith ru1e 59 ofth~ rules of procedure,
the PreSIdent of the SeClmty Cotmcil duly rI'..
ferred it to the Committee on the Admission of
New Members. The Committee ex:amined the
application and returned it ta the SeCLlrity Cotmcil
for consideration, without taking any decÜ:;ion.

produire, et il s'en est effectivement produit beau
coup, aussi bien du point de vue dynamiq11e que
du point de vue statique: on a fait des choses'
qu'on n'aurait pas dû faire, et on a maintenu une
situation qui n'aurait pas dû être maintenue.

En ce qui concerne la corrélation établie par le
représentant des Etats-Unis entre les article 30
et 59, je ne comprends pas bien l'argumentation
présentée pm' notre collègue. 11 dit que, lorsque
le Président se prononce sur une question d'ordre,
si sa décision est contestée, le Conseil vote sur
la proposition soumise par le représentant qui
fait opposition. Oui, il a parfaitement raison
sur ce point, pourvu, cependant, qu'il y ait déci
sion, et que, en se prononçant, le Président du
Conseil ait agi dans [1'. cadre des prérogatives
dont il jouit.

Je ne pense pas que quOI CJue ce soit puisse rai
sonnablement dire que le Président du Conseil
ait la facl1lté, à tout moment, de se prononcer sur
n'importe quel sujet. Il est certaines questions
qui pet1Vent faire l'ohjet d'lme décision du Prési
dent, alors qu'il n'en va pas de même pour d'autres.
Par conséquent, nous ne saurions nous borner
à prendre l'article 30 comme quelque chose d'ab~

solue, d'isolé, ne tenant même pas compte Jes
autres articles du règlement que nous avons
sous les yeux.

Peut-être certains lTIembres du Conseil n'ai
ment-ils pas me voir, dans le cas présent, appeler
"opinion" l'expression de la pensée du Président;
ils voudraient que j'emploie I.e mot "décision";
mais suffirait-il de l'appeler "déci~io\J" pour qu'elle
le devienne en vérité, pour qu'elle relève bien des
prérogatives du Président, alors qu'elle sort, en
réalité, du domaine de ces prérogatives et qu'eUe
n'est pas conforme aux dispositions des règle
ments que nous sommes censés d'observer?

Voici ce qui s'est passé: on nous a demandé,
je le répète, si le Conseil voulait prendre une
autre décision que de renvoyer cette demande au
Comité d'admission des nouveaux Membres. Le
renvoi au Comité est obligatoire. L'article S9 dit:
"... Le Président renvoie la demande ...";
l'article ne dit pas "peut renvoyer la demande",
il dit "le Président renvoie la demande d'admission
à l'examen d'un comité du Conseil de sécurité".
Dans ces conditions, et étlli1t donné que le Conseil
n'a pas pris de àécision contraire, çomment
peut-on prétendre que nous ne devons pas ren
voyer la question au Comité d'admission des nou
veaux Membres?

Mon observation va plus loin; ce à quoi je pense
-et je suis sûr que tous les membres du Conseil
seront très sensibles à ce point de vue - c'est
que le Conseil pourrait, disons-le, encourager cei""
tains actes. Mon but est de défenàre la dignité
de ce Conseil, et j'espère que nous sommes tous
d'accord à ce sujet.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du nusc); La question me
semble suffisamment claire, et il n'y a pas lieu de
la compliquer. La <1emande d'admission de l'Etat
cl'Isr::lël est parvenue au Conseil de sécurité au
début de décembre. Conformément à l'article 59
du règlement intérieur, elle a été dtîment transmise
par le Président àu Conseil de sécurité au Comité
d'admission des nouveaux 1.1embres. Le Comité
l'a examinée et l'a renvoyée au Conseil de sécurité
sans avoir pris de décisiot"2.



As early as December, the Secu~ity Cauneil
COllsidered the substance of the ques~lOn, namely,
whether the State of Israel sbould be admitted
ta membership or Ilot. The question was examined
from that angle. At the request of certain delega.
tions the discussion ai t11e qu~stion was postponpd
for a period of from si.x weeks to t~o mont~.
When that time had exptred, the Securtty CouDeil
resltmed examination of the questior..

The applicatior. has alread:y been consi~ered by
the Com:nittee; the Councll has recelVed the
Committee's report and is now r.ontinuing the
discussion on the substance of the qt:estion of
Israel's admission to membership in the United
Nattons; yet, despite aU this, a new pr?posal has
been put forwanl, namdy, that the quest:on shculd
again he referred to the Comrnittee on the Ad
misison of New Members. That proposaI was
put ta the vote: it failed to obtain a majority
and was consequently rejected. The Security
Cauneil is therefore continuing ta examine the
substance of the Israeli Goyern:nent's application
for :l.dmission ta the United NaHons.

l think that the gcestion is sufficiently cIear and
that there is no reason to rnake it more compli~

cated. The Council should continue ta examine
the question.

The PRESIDENT (transIesiBd trom Spanish). l
consider that the point of arder has been settled
and that, if no one challenges my ruHng, the di$~

cussion on that subject is dosed.

l would now like the members of the Council
to decide whether we should O1eet at 3 p.rn. to
morrow in order to discuss the substance of the
application and proceed to a vote, if the discussion
reaches that stage.

In the absence of any objection, it is sa decided.

The meeting rase af 6.40 p.m.
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En décembre, le Conseil de séc~rité a déjà
examiné quant au fond la question, qui était
cel1~ de sayoir s'il faut admettre Israël à l'Orga
nisation des Nations Unies ou bien s'il faut rejeter
sa demande. C'est sous cet aspect que la question
;l, ~tr: pXllmin~. SUr la demande de certaines
délégations, il a été décidé de reconsidérer cette
question après ur. mois et dem: ou deux mois.
Ce délai s'est écoulé, et le Conseil de sécurité a
repris l'examen de ee problème.

Bien que cette demande ait déjà été examinee
par le Comité, bien que le Conseil ait déjà reçu :e
rapport de celui-ci et qu'il continue maintenant
à examiner quant au fond la question que pose
J'admission d'Israël à l'Organisation des Nations
Unies, il a été proposé de renvoyer à nouveau cette
question dewmt Je Comité d'admission des nO'J
veaux Membres. Cette proposition a été mise
aux: vDix; elle n'a pas obtenu la. majorité néces
saire, et elle a été rejetée. Par conséguent, le CO:1
sei1 de sécurité continue à étudil'cr qmmt al: fond
la demande d'admission à l'Organisatîo:l defS
Nations Unies présentée par l'E1at d'Israël.

Il me semble que la situation est suffisamment
claire, et il n'y a pas lîeù de la compliquer. C'est
le Conseil de sécurité qui doit continuer l'examen
de cette question.

Le PRÊSlDEiN'f (traduit de l'espagnol):
J'estime que la G.uestion d'ordre a été réglée et,
s'il n'y a pas de r.onte!'ltAtion, je déclarerai l'inci.
dent clos.

D'atltre part, je demanderai aux memb~es du
Conseil s'il leur {;onvient de se réunir demain à
15 heures ann de discuter la question de la de
mande C:'admission quant au fond et, le cas
échéant, de passer au vote.

Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi
décidé.

La séanCe ~st levù à 19 h. 40.




